








COMMUNE OPERATION
COUT HT (€) 

estimé

VERNET Rénovation de l'éclairage Chemin du Châlet 9751

VERNET Extension de d'éclairage public chemin du Lac et impasse des Acacias 3786

VIEILLE-TOULOUSE Extension d'éclairage public au P10 Village 3490

VILLEFRANCHE-DE-
LAURAGAIS

Rénovation des appareils d'éclairage public de type "Cubes" (tranche 2019) 354895

VILLEMATIER Effacement des réseaux BT/EP Rue de Raygades lié à l'urbanisation - sécurisation pietonnier 52093

VILLEMUR-SUR-TARN Rénovation des appareils HS ou vétustes au niveau des coffrets de commande P91a 'Mairie' 7447

VILLEMUR-SUR-TARN Rénovation de l'éclairage public du Jardin Public 54373

VILLEMUR-SUR-TARN Rénovation de l'éclairage public du parking Mandela et place du Souvenir 20674

VILLEMUR-SUR-TARN Extension de l'éclairage public parking du Skate Park. 24143

VILLEMUR-SUR-TARN Rénovation des appareils d'éclairage vétustes avenues Général Leclerc et Kennedy 33687

VILLEMUR-SUR-TARN Remplacement des appareils d'éclairage vétustes avenue de Roosevelt. 15769

VILLENEUVE-DE-
RIVIERE

Rénovation des projecteurs encatré au sol aux abords de l'Eglise 55000

VILLENEUVE-
LECUSSAN

Rénovation de la totalité du Village sauf terrain de sport 166239

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Dépose des Feux tricolores n° 13 1891

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation de l'éclairage public en divers secteurs 60500

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation et extension de l'éclairage public dans la Rue Goudouli 17064

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation de l'éclairage des 3 Terrains de Tennis 33000

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Rénovation de l'éclairage public du quartier des grands oiseaux 198000

VILLENOUVELLE Passage en éclairage LED de la RD813 en agglomération des 2 côtés 68401

VILLENOUVELLE Rénovation du parking situé place de la Mairie 9758

VILLENOUVELLE Remplacement de 16 lanternes Place de la Mairie 14894
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COMMUNE OPERATION
COUT HT (€) 

Estimé

BALMA Effacement des réseaux et rénovation de l'éclairage public Avenue de la Plaine 53597

BESSIERES Effacement des réseaux BT & EP avenue de Castres 125975

BLAGNAC Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage de la rue Sarrazinière 84683

BOULOGNE-SUR-
GESSE

Effacement des réseaux Basse Tension et Eclairage public rue de la Gare 28340

BUZET-SUR-TARN Effacement de réseaux BT & EP au centre bourg 20795

CARBONNE Effacement de réseaux le long de la RD 73 (Avenue de la Gare - tranche 2) 41926

CASTANET-TOLOSAN Effacement des réseaux aériens BT et EP RD 813 entre la Rue Jean Ingres et l'Avenue des Peupliers 144772

CASTILLON-DE-SAINT-
MARTORY

Effacement de réseaux au centre du Village 58966

CIER-DE-LUCHON Effacement basse tension Village - Partie complémentaire 19800

CORNEBARRIEU Mise en souterrain du réseau basse tension et éclairage public Chemin de Mandillet. 52500

DEYME Effacement des réseaux basse tension et éclairage public sur la route de Pompertuzat (RD 74) 180070

EMPEAUX Effacement de réseaux sur le Chemin de Goujon et sur le Chemin de Lambes 168957

FONBEAUZARD Effacement des réseaux chemin de Raudelauzette - 72488

GRENADE Enfouissement de réseaux aériens rue de l'Egalité 81793

LA SALVETAT-SAINT-
GILLES

Effacement des réseaux basse tension et éclairage public Avenue des Lys 75591

LABARTHE-SUR-LEZE Effacement des réseaux basse tension et éclairage public Avenue Du Comminges 176000

LABASTIDE-CLERMONT Effacement de réseaux au Centre du Village 134532

LABEGE Effacement réseaux basse tension et rénovation de l'éclairage public Chemin Fontaine Saint-Sernin 200000

LAGARDELLE-SUR-
LEZE

Effacement de réseaux Place de Verdun 34473

 Opération d'effacement des réseaux déjà votée, montant actualisé

Réunion du bureau du 23 Juillet 2019 à 10h00
-

Annexe – Actualisation du programme d’effacement des réseaux 2019 - 6ème tranche

Légende:

 Nouvelle opération d'effacement des réseaux
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COMMUNE OPERATION
COUT HT (€) 

Estimé

LEGUEVIN Enfouissement de réseaux aériens Route de Toulouse 166528

LESPINASSE Effacement des réseaux basse tension et éclairage public rue du Moulin 84520

MAZERES-SUR-SALAT
Effacement des réseaux basse tension et éclairage public  rue le Latéral entre la ferme et le croisement - 
tranche 2

68048

MERENVIELLE Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage public au centre bourg (2ème tranche) 65913

MIRAMONT-DE-
COMMINGES

Effacement des réseaux Basse Tension et Eclairage Public Rue MAUBE 5505

MIRAMONT-DE-
COMMINGES

Effacement Basse Tension et Eclairage public Rue MAUBE Tr2 7619

MONTJOIRE Effacement des réseaux BT/EP chemins du Moulin et chemin dit "d'En Vidalot" 119705

PAULHAC Effacement des réseaux basse tension et éclairage public au niveau de la RD 32D El Coustou 76159

PINSAGUEL Effacement des réseaux basse tension et éclairage public Rue du Ruisseau 56302

PLAISANCE-DU-TOUCH Effacement des réseaux basse tension et éclairage public rue des Tilleuls 60207

POUBEAU Enfouissement des réseaux sur l'entrée du village lié à 10AS133 / 134 / 135 16258

POUY-DE-TOUGES Effacement de réseaux sur le Chemin de l'Eglise 63439

PROUPIARY Effacement de réseaux dans le Centre du Bourg (tranche 2) 36398

RAZECUEILLE Effacement Basse Tension et Eclairage Public dans le centre du Village 50662

RIEUMES Effacement de réseaux dans la Rue du Docteur Roger (tranche 2) et dans la Rue du Stade du Moulin 22964

ROQUES Effacement des réseaux basse tension et éclairage public route de Villeneuve 82949

ROQUES Effacement des réseaux basse tension et éclairage public route de Villeneuve - Tranche 2 110000

SABONNERES Effacement de réseaux au Centre du Village 83469

SAINT-GAUDENS
Effacement Basse Tension et Eclairage Public de l'avenue de L'Isle et sur une partie de la Rue Romain 
Rolland

200000

SAINT-JEAN Effacement des réseaux BT et EP chemin Lapeyrière 38008

SAINT-JEAN Effacement réseaux BT et EP au lotissement "Les Castors" - 2ème tranche 229877

SAINT-JORY Mise en souterrain du réseau basse tension et d'éclairage public Chemins de Trinchet et du Bougeng 190108

SAINT-LYS Effacement de réseaux sur l'Avenue du Languedoc 109789

SAINT-LYS Effacement de réseaux sur la Route de Muret 109983

SAINT-ORENS-DE-
GAMEVILLE

Effacement réseau BT et rénovation de l'éclairage public sur la RD2 (de La Poste à la Résidence 
ACANTYS)

200000

SALLES-ET-PRATVIEL Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage public rue du Clos de Binos. 36040

SAUBENS Effacement des réseaux aériens basse tension et éclairage public Chemin Laborie 50932

SEGREVILLE Effacement de réseaux basse tension et éclairage public Chemin d'En Sarda 145657
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COMMUNE OPERATION
COUT HT (€) 

Estimé

SENGOUAGNET Effacement des réseaux basse tension et éclairage public rue du Cagire. 103222

SEYSSES Effacement des réseaux basse tension et rénovation éclairage public Chemin Du Préjugé 33937

TOURNEFEUILLE
Effacement de réseaux sur le Chemin Saint-Pierre - Segment compris entre Rue de la Touraine et 
Chemin de Bourdet

94412

VALLESVILLES Enfouissement des réseaux et réfection de l'éclairage - Place publique 20182

VILLEMATIER Effacement des réseaux BT/EP Rue de Raygades lié à l'urbanisation - sécurisation pietonnier 109322

VILLENEUVE-
TOLOSANE

Effacement réseaux BT et Télécom de la RD 68. lié à l'affaire 05 AS 0201 26201
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Annexe à la délibération N°52 du bureau du 23 juillet 2019 
Programme de mise à disposition de radars pédagogiques 

Commune Date demande 
ALAN 25-mar-19
ARBAS 31-mai-18
ARDIEGE 17-déc-18
AULON 14-août-18
AUTERIVE 07-juin-18
BAGNERES-DE-LUCHON 31-mai-18
BALMA 29-mar-19
BARBAZAN 24-mai-18
BAZIEGE 17-mai-18
BEAUCHALOT 11-mai-18
BELBEZE-DE-LAURAGAIS 17-mai-18
BELBEZE-EN-COMMINGES 04-mars-19
BELLESSERRE 07-mai-18
BLAGNAC 14-mai-18
BLAJAN 27-avr-18
BOUSSENS 26-sept-18 
CASTAGNAC 28-mai-18
CASTELGINEST 14-jan-19
CASTELMAUROU 03-mai-18
CASTELNAU-PICAMPEAU 26-avr-18
CASTERA-VIGNOLES 02-mai-18
CAUBIAC 24-mai-18
CINTEGABELLE 20-nov-18
DREMIL-LAFAGE 03-mai-18
DRUDAS 13-déc-18
EMPEAUX 11-mai-18
ESCALQUENS 16-mai-18
ESPANES 11-mai-18
ESTANCARBON 21-nov-18
FENOUILLET 07-mar-19
FONSORBES 10-avr-18
FONTENILLES 19-avr-18
FROUZINS 13-déc-18
GIBEL 25-mar-19
GOUAUX-DE-LARBOUST 18-avr-18
GOURDAN-POLIGNAN 03-mai-18
GOYRANS 18-juil-18
GRAGNAGUE 25-fev-19 
GRATENS 15-oct-18

Commune Date demande 
GRATENTOUR 04-mai-18
GRENADE 25-avr-18
GREPIAC 11-juin-18
JUZET-D'IZAUT 10-juil-18
L'UNION 04-mai-18
LA SALVETAT-SAINT-GILLES 26-avr-18
LABARTHE-INARD 13-avr-18
LABASTIDETTE 03-avr-18
LABEGE 26-avr-18
LABRUYERE-DORSA 23-avr-18
LAFITTE-VIGORDANE 15-mai-18
LAMASQUERE 10-oct-18
LANTA 24-avr-18
LATRAPE 19-mar-19
LAUNAC 09-août-18
LAUNAGUET 18-mai-18
LAVERNOSE-LACASSE 02-mai-18
LE BORN 29-mai-18
LE CASTERA 25-avr-18
LE FOUSSERET 04-mai-18
LE GRES 18-janv-19
LESPINASSE 04-mai-18
LEVIGNAC 16-mai-18
LOURDE 25-mar-19
LUX 11-oct-18
MARIGNAC 30-janv-19
MARTRES-DE-RIVIERE 28-juin-18
MAUREMONT 26-avr-18
MAUZAC 19-nov-18
MAZERES-SUR-SALAT 28-mai-18
MIREPOIX-SUR-TARN 23-avr-18
MONDONVILLE 18-mai-18
MONS 11-mai-18
MONTESPAN 22-fev-19 
MONTESQUIEU-VOLVESTRE 26-avr-18
MONTGAILLARD-LAURAGAIS 04-mai-18
MONTOULIEU-SAINT-BERNARD 13-févr-19 
MONTRABE 03-mai-18
MOURVILLES-HAUTES 13-sept-18 
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Commune Date demande 
NAILLOUX 07-mai-18 
NOE 01-juin-18 
ONDES 17-mai-18 
PALAMINY 20-avr-18 
PAULHAC 14-mai-18 
PECHBONNIEU 17-mai-18 
PEGUILHAN 03-avr-18 
PELLEPORT 24-avr-18 
PONLAT-TAILLEBOURG 16-janv-19 
PORTET-SUR-GARONNE 01-oct-18 
SAINT-ALBAN 29-mars-18 
SAINT-AVENTIN 18-avr-18 
SAINT-CLAR-DE-RIVIERE 02-juil-18 
SAINT-ELIX-LE-CHÂTEAU 02-mai-18 
SAINT-HILAIRE 15-fev-19 
SAINT-LYS 15-mai-18 
SAINT-MARTORY 21-janv-19 
SAINT-SULPICE-SUR-LEZE 04-déc-18 
SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 08-févr-19 
SALIES-DU-SALAT 08-mar-19 
SALLES-SUR-GARONNE 21-nov-18 
SEYSSES 13-juil-18 
VALLESVILLES 04-mai-18 
VARENNES 17-mai-18 
VERFEIL 11-mai-18 
VERNET 18-juin-18 
VIEILLE-TOULOUSE 25-avr-18 
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CONTRAT Enedis / SDEHG 
relatif à l’accès et l’utilisation à titre expérimental de la 
Plateforme d’échanges d’Enedis  

Fait en double exemplaire, paraphé sur toutes les 
pages (dont annexes) et signé en dernière page 

ENTRE 

 

SDEHG, Collectivité territoriale, dont le siège social est situé au 9 rue des 3 banquets, CS 58021, 31080 Toulouse CEDEX 
6, représentée par M. Pierre IZARD, Président, dûment habilité à cet effet, ci-après dénommée le Tiers Autorisé, 

 

D’UNE PART, 

 

ET 

 

Enedis, Société Anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège 
social est situé Tour Enedis - 34, place des Corolles - 92079 Paris la Défense cedex immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 444 608 442, représentée par Monsieur Christian BUCHEL, Directeur Clients 
et Territoires, dûment habilité(e) à cet effet, ci-après dénommée Enedis, 

 

D’AUTRE PART, 

 

ci-après dénommées individuellement « une Partie » ou dénommées collectivement « les Parties ». 

 

 
 
 

  

Direction Clients et Territoires 
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Préambule 
 

Vu le code de l’énergie et ses décrets d’application ; 

Vu la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dite « Informatique et Libertés » 
; 

Vu la délibération de la Commission de Régulation de l’Energie (ci-après la « CRE ») en vigueur portant décision sur la 
tarification des prestations annexes réalisées à titre exclusif par les gestionnaires de réseaux publics de distribution 
d’électricité ; 

Conformément à l’article L.322-8 du Code de l’énergie, Enedis, gestionnaire du Réseau Public de Distribution d’électricité 
(ci-après « RPD »), est notamment chargée d’exercer les activités de comptage pour les utilisateurs raccordés à son 
réseau. A ce titre, elle assure également la gestion des données de comptage des utilisateurs raccordés à son réseau et 
toutes missions afférentes à ces activités. 

Dans ce cadre, Enedis préserve la confidentialité des informations d’ordre économique, commercial, industriel, financier 
ou technique dont elle a connaissance dans l’exercice de ses missions conformément aux dispositions des articles L111-
73 et R111-26 du code de l’énergie. Elle protège également les données à caractère personnel conformément à la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978.  

Toutefois, en application des articles R 111-27 et R.341-5 du code de l’énergie, en tant que gestionnaire de RPD, Enedis 
est autorisée à communiquer directement à un utilisateur des réseaux toute information relative à son activité, chaque 
utilisateur du RPD ayant la libre disposition des données relatives à sa consommation d’électricité enregistrées par le 
dispositif de comptage. 

En outre, tout utilisateur des réseaux publics de distribution peut habiliter un tiers à demander au gestionnaire de réseau 
et à recevoir directement des informations mentionnées à l’article R 111-26 du code de l’énergie et relatives à l’activité 
de cet utilisateur. 

Dans ce contexte, Enedis engage une expérimentation en vue de tester l’accès et l’utilisation de la Plateforme d’échanges 
d’Enedis, par des tiers dûment habilités par des clients (ci-après « Tiers Autorisés ») à consulter et/ou recevoir 
communication directe des données contractuelles et de consommation disponibles relatives à son(leurs) sites de 
consommation raccordés au RPD géré par Enedis. 

Le Tiers Autorisé, Partie au présent contrat, garantit à Enedis avoir été habilité par des utilisateurs du RPD géré par Enedis, 
à demander à Enedis et à recevoir directement des données contractuelles et de consommation les concernant. Dans ce 
cadre, il souhaite bénéficier d’un accès à titre expérimental à la Plateforme d’échanges d’Enedis.  

Les Parties sont en conséquence convenues de ce qui suit.  
 
Nota : Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au chapitre 7 du présent contrat.  
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1. Objet et champ d’application du présent contrat  

1.1. Objet 

Le présent contrat définit les conditions juridiques, techniques et financières d’exécution de l’expérimentation d’accès et 
d’utilisation de la Plateforme d’échanges d’Enedis par des Tiers Autorisés. 
Il énonce en conséquence les droits et devoirs des Parties en vue de permettre au Tiers Autorisé de tester la consultation 
et/ou la communication de données contractuelles et de consommation disponibles dans cette Plateforme et relatives à 
des PRM de clients raccordés au réseau public de distribution géré par Enedis, pour lesquelles le Tiers Autorisé garantit 
disposer de l’autorisation explicite et préalable du client. 

1.2. Périmètre contractuel 

Le présent contrat comprend, par ordre de prévalence : 
 le présent document, qui en constitue le corps principal ; 
 l’annexe 1 relative aux « Règles d’accès et d’utilisation de la Plateforme d’échanges d’Enedis » ; 
 l’annexe 2 relative à la « Liste des interlocuteurs pour l’exécution du contrat d’accès à la Plateforme d’échanges 

d’Enedis par un Tiers Autorisé » ; 
 l’annexe 3 : « modèle d’autorisation de communication à un tiers des données détenues par Enedis relatives à 

un ou plusieurs sites de consommation d’un client » ; 
Le présent contrat constitue l’accord des Parties et annule et remplace tous les contrats, lettres, propositions, offres et 
conventions remis, échangés ou signés entre les Parties antérieurement à la signature du présent contrat et portant sur 
le même objet. 
Le Tiers Autorisé reconnaît avoir été informé, préalablement à la conclusion du présent contrat, de l'existence des 
référentiels technique et clientèle, et du Catalogue des prestations publiés par Enedis.  

 Ces référentiels exposent les dispositions réglementaires et les règles complémentaires qu’Enedis applique à 
l'ensemble des utilisateurs pour leur assurer l'accès et l'utilisation du RPD. Ils définissent notamment les 
modalités d’accès aux données proposés par Enedis aux clients, fournisseurs et tiers autorisés, pour des sites de 
consommations raccordés au RPD géré par Enedis.  

 Ces référentiels sont librement accessibles à l'adresse internet www.enedis.fr1.  
 Les documents des référentiels sont communiqués au Tiers Autorisé qui en fait la demande écrite à ses frais. 

En cas de contradiction entre les clauses du présent contrat et les dispositions mentionnées dans ces référentiels, les 
clauses du présent contrat prévalent, compte tenu du caractère expérimental de l’accès et l’utilisation par les Tiers 
Autorisés de la Plateforme d’échanges d’Enedis. 

 

2. Obligation des Parties  

2.1. Obligations du Tiers Autorisé 

Le Tiers Autorisé s’engage à respecter les règles d’accès et d’utilisation de la Plateforme d’échanges d’Enedis objet de 
l’annexe 1 du présent contrat et à maintenir à jour les informations figurant dans l’annexe 2 du présent contrat.  
Le Tiers Autorisé doit disposer de l’autorisation expresse préalable du client pour consulter et/ou obtenir communication 
des données contractuelles ou de consommation disponibles du PRM concerné.  

• Pour toute autorisation délivrée par le client au Tiers avant la conclusion du présent contrat : à défaut de 
précision sur la durée de validité de l’autorisation, Enedis sera en droit de considérer qu’elle a été consentie par 
le client au Tiers pour une durée de trois mois à compter de la date de signature du présent contrat. Dans ce 
cas, passé ce délai, le Tiers ne pourra plus la faire valoir pour effectuer une consultation et/ou obtenir 
communication de données.  

• Pour toute autorisation délivrée par le client au Tiers après la conclusion du présent contrat : à défaut de 
précision sur la durée de validité de l’autorisation, Enedis sera en droit de considérer que l’autorisation a été 
consentie par le client au Tiers pour une durée de trois mois à compter de la signature de cette autorisation. 

                                                                 
1 Notes Enedis-PRO-CF_70E (http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-PRO-CF_70E.pdf) et  Enedis-PRO-CF_71E 
(http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-PRO-CF_71E.pdf) 

http://www.enedis.fr/
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-PRO-CF_70E.pdf
http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-PRO-CF_71E.pdf
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Dans ce cas, passé ce délai, le Tiers ne pourra plus la faire valoir pour effectuer une consultation et/ou obtenir 
communication de données. 

 

Le Tiers Autorisé s’engage en outre à communiquer à Enedis, sur simple demande écrite d’Enedis, le justificatif de 
l’autorisation obtenue du client préalablement à la consultation et/ou à la demande de communication de données pour 
un PRM concerné. En l’absence de communication de ce justificatif par le Tiers Autorisé à Enedis dans un délai maximal 
de 10 jours ouvrés à compter de la réception de la demande d’Enedis : 
 Enedis est en droit de suspendre toute nouvelle consultation et/ou transmission de données vers le Tiers Autorisé ;  
 Enedis se réserve en outre la possibilité d’informer les client(s) concerné(s) et les autorités compétentes ; 
 les dispositions de l’article 6.3 du présent contrat s’appliquent.  

Le Tiers Autorisé s’engage à enregistrer et conserver sur un support durable les autorisations des clients. Aucune 
demande de communication de justificatif de l’autorisation du client ne saurait être adressée au Tiers Autorisé par Enedis, 
plus de cinq (5) ans après la consultation et/ou de la communication de données au Tiers concerné.  

2.2. Obligations d’Enedis 

Enedis autorise à titre expérimental l’accès et l’utilisation par le Tiers Autorisé de la Plateforme d’échanges d’Enedis afin 
de consulter et/ou obtenir communication des données disponibles et relatives à des PRM raccordés au RPD géré par 
Enedis pour lesquelles le Tiers dispose de l’autorisation préalable et expresse du client concerné.  

Dans ce contexte expérimental, Enedis s’engage à faire ses meilleurs efforts pour : 
 activer et mettre en œuvre les prestations demandées par le Tiers Autorisé pour les PRM concernés ; 
 donner au Tiers Autorisé, les informations en la possession d’Enedis en cas d’indisponibilité non programmée de la 

Plateforme d’échanges ; 
 transmettre au Tiers Autorisé les données correspondant aux prestations souscrites.  

Enedis met à disposition des Tiers un modèle de document pouvant être utilisé par les Tiers pour collecter l’autorisation 
du client pour consulter et/ou recevoir communication de données contractuelles et/ou de consommation d’électricité 
relatives à ce client et détenues par Enedis. Ce modèle figure en annexe 3 du présent contrat. La forme de cette 
autorisation est néanmoins libre.  
 

3. Conditions de souscription des prestations via la Plateforme d’échanges  

3.1. Conditions préalables à la souscription d’une prestation  

Les demandes d’accès aux données contractuelles et de consommation adressées par le Tiers Autorisé, via la Plateforme 
d’échanges d’Enedis, doivent être systématiquement accompagnées, pour chaque PRM, d’une déclaration du Tiers 
Autorisé attestant être préalablement autorisé par le client à accéder ou à obtenir communication de ses données, 
conformément à l’obligation du Tiers Autorisé mentionnée à l’article 2.1 du présent contrat.  

3.2. Délais de traitement des prestations et modalités de réalisation des prestations 

Compte tenu du caractère expérimental de l’accès à la Plateforme d’échanges par un Tiers Autorisé, Enedis fait ses 
meilleurs efforts pour réaliser les prestations permettant la consultation et/ou la communication de données relatives 
aux PRM de clients finals par des Tiers Autorisés via la Plateforme d’échanges d’Enedis conformément aux modalités 
prévues dans le référentiel et le Catalogue des Prestations d’Enedis disponible sur le site www.enedis.fr. 

3.3. Modification des prestations en cours d’expérimentation 

En cours d’expérimentation, Enedis peut être amenée à modifier les prestations ouvertes aux Tiers Autorisés dans la 
Plateforme d’échanges notamment pour des raisons liées aux règles de fonctionnement du marché. Enedis s’engage à 
donner aux Tiers Autorisés les informations en sa possession portant sur de telles modifications.  

3.4. Durée de l’expérimentation 

L’expérimentation est ouverte jusqu’au 30 juin 2020, sous réserve des dispositions mentionnées aux articles 6.2 et 6.3 
du présent contrat. 
 

http://www.enedis.fr/
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4. Tarif 
La tarification des prestations et leurs conditions de réalisation sont définies par la commission de régulation de l’énergie 
par délibération. L’accès à la Plateforme d’échanges d’Enedis par un Tiers Autorisé, dans le cadre du présent contrat n’est 
pas facturé par Enedis, sous réserve des dispositions de l’article 6.1 du présent contrat relatives à l’entrée en vigueur d’un 
texte législatif ou réglementaire ou d’une délibération de la Commission de Régulation de l’Energie d’ordre public en 
relation avec l’objet du présent contrat. 
 

5. Responsabilité 

5.1. Régime de responsabilité 

Chaque Partie est responsable envers l’autre Partie des dommages directs et certains causés à l’autre Partie, en cas de 
non-exécution ou de mauvaise exécution des obligations mises à sa charge au titre du présent contrat.  
Enedis ne peut voir sa responsabilité engagée du fait des manœuvres frauduleuses ou d’erreur du Tiers en vue d’obtenir 
communication ou/et de consulter des données d’un client final. Conformément à l’article L 111-83 du code de l’énergie, 
toute déclaration frauduleuse faite par le Tiers en vue d’obtenir communication des données d’un client final est punie 
de l’amende prévue à l’article L 111-81  du code de l’énergie.  
Tout engagement complémentaire ou différent de ceux mentionnés dans le présent contrat que le Tiers Autorisé aurait 
pris envers des clients ou un tiers ne saurait être opposable à Enedis et engage le seul Tiers Autorisé à l’égard des clients 
ou du(es) tiers concerné(s). 

5.2. Traitement des réclamations de clients finals 

En cas de réclamation d’un client final attribuée par celui-ci à un non-respect par Enedis ou le Tiers Autorisé de l’une ou 
plusieurs de ses obligations au titre du présent contrat, le client final peut, selon son choix, porter sa réclamation 
directement auprès d’Enedis ou auprès du Tiers Autorisé. Lorsque le client met en cause la responsabilité d’Enedis et 
choisit de porter sa réclamation directement auprès du Tiers Autorisé, le Tiers Autorisé est tenu de transmettre cette 
réclamation à Enedis, au plus tard dans un délai de cinq (5) jours ouvrés à compter de la réception de la réclamation du 
client par le Tiers. 
Dans l’hypothèse où le client final ou un tiers au présent contrat assigne une des Parties au présent contrat pour 
manquement à ses obligations au titre du présent contrat, la Partie contre laquelle l’action est dirigée peut appeler l’autre 
Partie en garantie, si elle estime de bonne foi que cette dernière est impliquée dans la survenance du dommage invoqué 
par ce client ou ce tiers. 
En cas de recours contentieux dirigé par un client final ou un tiers au présent contrat contre le Tiers Autorisé, Partie au 
présent contrat, et portant sur l’accès à des données d’un client final via la Plateforme d’échanges d’Enedis, le Tiers 
Autorisé s’engage à en informer Enedis par écrit sans délai. 

5.3. Régime perturbé et force majeure 

5.3.1.  Définition  

Pour l’exécution du présent contrat, un événement de force majeure désigne tout événement irrésistible, imprévisible 
et extérieur, rendant impossible l’exécution de tout ou partie des obligations contractuelles de l’une ou l’autre des 
Parties. 

En outre, en application de l’article D322-1 du code de l’énergie et de l’article 19 du cahier des charges type de concession 
du réseau public de transport, annexé au décret n°2006-1731, il existe des circonstances exceptionnelles, indépendantes 
de la volonté d’Enedis et non maîtrisables dans l’état des connaissances techniques, qui sont assimilées par les Parties à 
des événements de force majeure. Ces circonstances caractérisent le régime perturbé. 

5.3.2. Régime juridique  

Les Parties n'encourent aucune responsabilité et ne sont tenues d'aucune obligation de réparation au titre des dommages 
subis par l’une ou l’autre du fait de l'inexécution ou de l’exécution défectueuse de tout ou partie de leurs obligations 
contractuelles, lorsque cette inexécution ou cette exécution défectueuse a pour cause la survenance d’un événement de 
force majeure tel que défini à l’article 5.3.1 du présent contrat. Les obligations contractuelles des Parties dont l’exécution 
est rendue impossible, à l’exception de celle de confidentialité, sont alors suspendues pendant toute la durée de 
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l’événement de force majeure. Les incidents éventuels survenant pendant la période de force majeure ne sont pas 
comptabilisés ultérieurement pour vérifier le respect des engagements d’Enedis. 

La Partie qui désire invoquer l’événement de force majeure informe l’autre Partie, par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception adressée dans les meilleurs délais, de la nature de l'événement de force majeure invoqué 
et de sa durée probable.  

La Partie qui invoque un événement de force majeure a l’obligation de mettre en œuvre tous les moyens dont elle dispose 
pour en limiter sa portée et sa durée. 

6. Exécution du contrat 

6.1. Adaptation du présent contrat  

Aucune modification des dispositions du présent contrat ne peut être valable à moins qu’elle ne soit établie par écrit et 
signée par chacune des Parties. 
Dès l’entrée en vigueur de textes législatifs ou réglementaires en relation avec l’objet du présent contrat (exemple : 
nouvelle décision tarifaire sur les prestations), ceux-ci s’appliquent de plein droit au présent contrat, dès lors qu’ils sont 
d’ordre public. 
Par ailleurs, si une modification substantielle de l’environnement légal ou réglementaire n’est pas d’ordre public mais 
conduit à la nécessité de revoir tout ou partie des dispositions du présent contrat, alors les Parties conviennent de se 
rencontrer afin de le rendre conforme et adapté aux nouvelles règles en vigueur. 
En cas d’évènement, notamment de nature économique ou commerciale survenant après l’entrée en vigueur du présent 
contrat, entraînant une rupture significative dans l’équilibre du présent contrat, les Parties se rencontrent dans les 
conditions de l’article 6.5 du présent contrat, afin de procéder à l’examen de la situation ainsi créée et de déterminer en 
commun les modalités selon lesquelles le présent contrat pourrait être poursuivi dans des conditions d’équilibre 
identiques à celles qui ont prévalu au moment de sa signature. A défaut d’accord entre les Parties dans un délai de trois 
mois, chaque Partie a la faculté de résilier le présent contrat en respectant les modalités de résiliation prévues à l’article 
6.3 du présent contrat. 

6.2. Date d’effet et durée du contrat  

Le présent contrat prend effet à la date de signature par la dernière des Parties. Il prend fin le 30 juin 2020. 

6.3. Résiliation du présent contrat  

6.3.1. Cas de résiliation 

Chaque Partie a la possibilité de résilier le présent contrat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
adressée à l’autre Partie moyennant un préavis minimal de trois mois avant la date d’effet souhaitée pour cette 
résiliation. La résiliation prend alors effet à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de l’envoi d’une lettre 
recommandée avec avis de réception à l’autre Partie.  
En outre, le présent contrat peut être résilié par Enedis de plein droit en cas de manquement grave et/ou répété par le 
Tiers Autorisé  à une obligation substantielle du présent Contrat, notamment : 

 en cas de manquement par le Tiers Autorisé à son obligation de disposer des autorisations des clients l’habilitant 
à consulter et/ou recevoir communication de données pour le PRM concerné conformément à l’article 2.1 du 
présent contrat ; 

 si une déclaration établie par le Tiers Autorisé en application du présent contrat ou pour l’accès à des données 
via la Plateforme d’échanges d’Enedis se révèle incorrecte ou fallacieuse au moment où elle est établie ou 
réputée établie ; 

 en cas d’absence de communication par le Tiers Autorisé à Enedis sur simple demande écrite de sa part de 
l’autorisation du client concerné dans le délai prévu par l’article 2.1 du présent contrat ; 

 en cas de manquement du Tiers Autorisé aux règles d’accès et d’utilisation de la Plateforme d’échanges d’Enedis 
définies en annexe 1 du présent contrat. 

La résiliation de plein droit du présent contrat prend alors effet à l’expiration d’un délai de dix jours calendaires à compter 
de l’envoi par la Partie qui souhaite invoquer cette résiliation, d’une lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception adressée à l’autre Partie pour prendre acte de cette résiliation. 
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6.3.2. Effets de la résiliation 

En cas de résiliation du présent contrat, quelle qu’en soit la cause, Enedis prend les dispositions nécessaires à la 
suspension de l’accès à la Plateforme d’échanges d’Enedis. Il est rappelé que les Parties s’engagent à respecter la clause 
de confidentialité mentionnée à l’article 6.8.2 du présent contrat pendant toute la durée du présent contrat et pendant 
une durée de trois années suivant notamment la résiliation de celui-ci.  
 

6.4. Cession du présent contrat  

Le présent contrat ne peut être cédé par le Tiers Autorisé, sauf en cas de : 
 fusion acquisition ; 
 cessation d’activité, liquidation ; 
 filialisation. 

Un avenant au présent contrat est alors impérativement conclu entre Enedis et le cessionnaire. 

Dans ce cas, le cessionnaire se substitue au cédant pour l’exécution de l’intégralité des obligations du cédant qu’elles 
soient nées ou non avant la cession du présent contrat. Le cessionnaire est redevable envers Enedis des sommes restant 
le cas échéant dues par le cédant en vertu du présent contrat à la date de la cession, le cédant restant solidairement 
responsable du paiement de ces sommes. 

6.5. Contestations  

Dans le cas de contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat et de ses suites, pendant la 
durée de celui-ci ou lors de sa résiliation, les Parties s’engagent à se rencontrer et à mettre en œuvre tous les moyens 
pour résoudre cette contestation. 

A cet effet, la Partie demanderesse adresse à l’autre Partie, par lettre recommandée avec avis de réception, une 
notification précisant : 

 la référence du présent contrat ; 
 l’objet de la contestation ; 
 la proposition d’une rencontre en vue de régler à l’amiable le litige. 

Les Parties conviennent expressément que le défaut d’accord à l’issue d’un délai de deux mois – le cas échéant 
renouvelables par accord écrit des Parties– à compter du jour de réception de la notification de la contestation, vaut 
échec desdites négociations et chacune des Parties peut saisir le tribunal de commerce de Paris. 

6.6. Droit applicable, langue et modalités d’interprétation du présent contrat  

Le présent contrat est régi par le droit français. 

Nonobstant toutes traductions qui pourraient en être faites, signées ou non, la langue faisant foi pour l’interprétation ou 
l’exécution du présent contrat est le français. 

En cas de contradiction entre des clauses du présent contrat, le corps du présent contrat prévaut sur les annexes.   

6.7. Election de domicile  

Les coordonnées des Parties sont indiquées en annexe 2 du présent contrat. 

Tout changement de domicile ou de coordonnées de l’une des Parties n’est opposable à l’autre qu’à l’expiration d’un 
délai de dix jours ouvrés, à compter de la réception d’un courriel ou d’une lettre recommandée avec avis de réception 
(désignant le nouveau domicile ou les nouvelles coordonnées à utiliser), adressé(e) à l’interlocuteur contractuel désigné 
de l’autre Partie en annexe 2 du présent contrat. 

6.8. Confidentialité et protection des données personnelles 

6.8.1. Protection des données personnelles  

Les droits d’accès et le cas échéant de rectification ou de suppression des données à caractère personnel concernant le 
client, au titre de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (dite loi « Informatique et Libertés ») sont garantis par les Parties.   
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Lorsque le Tiers reçoit d’un client une demande d’accès et de rectification relative à des données à caractère personnel 
concernant le client et qu’il détient, le Tiers adresse directement sa réponse au client. 

Lorsque la demande d’accès et de rectification porte sur des données à caractère personnel détenues par Enedis, le client 
adresse sa demande auprès d’Enedis qui lui adresse directement sa réponse. 

 Si le Tiers Autorisé reçoit d’un client une demande d’accès et de rectification relative à des données qui concernent le 
client et qui sont détenues par Enedis, il communique sans délai la demande à Enedis, par courriel à l’interlocuteur 
contractuel désigné en annexe 2 du présent contrat et Enedis adresse directement sa réponse au client concerné. 

Le Tiers Autorisé s’engage à utiliser les données qu’Enedis lui communique, conformément au présent contrat et aux 
finalités et usages prévus dans l’autorisation obtenue du client concerné. Le Tiers Autorisé s’engage à respecter 
l’ensemble des dispositions de la loi « Informatique et Libertés » et prend acte qu’il s’expose à des sanctions pénales en 
cas de violation de celles-ci. 

6.8.2. Confidentialité  

Les Parties s'engagent à respecter, notamment dans les conditions du code de l’énergie, la plus stricte confidentialité des 
informations d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique dont la communication serait de nature 
à porter atteinte aux règles de concurrence libre et loyale et de non-discrimination et dont elles ont connaissance par 
quelque moyen que ce soit à l'occasion de l'exécution du présent contrat. 

La liste des informations dont la confidentialité doit être préservée en application de l'article L111-73 du code de l’énergie 
est fixée par l’article R 111-26 du code de l’énergie. 

La Partie destinataire d’une information confidentielle ne peut l’utiliser que dans le cadre de l’exécution du présent 
contrat et ne peut la communiquer à des tiers sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie, et sous réserve que ces 
tiers prennent les mêmes engagements de confidentialité. Elle s’engage à prendre toutes les mesures utiles pour faire 
respecter la présente obligation de confidentialité par son personnel. Elle prend, en outre, toutes dispositions pratiques 
pour assurer la protection physique de ces informations, notamment lors de l'archivage de celles-ci. 

Chaque Partie notifie, dans les plus brefs délais, à l’autre Partie toute violation des obligations découlant du présent 
article. 

Les obligations résultant du présent article ne s’appliquent pas : 
 si la Partie destinataire de l’information apporte la preuve que celle-ci, au moment de sa communication, était 

déjà accessible au public ; 
 si l’information est sollicitée par une autorité administrative (notamment le Ministre chargé de l’électricité, la 

Commission de Régulation de l’Energie, l’Autorité de la concurrence) ou judiciaire dans le cadre de l’exercice de 
ses missions. 

De même, ces obligations cessent si la Partie destinataire apporte la preuve que, depuis sa communication, cette 
information a été reçue par elle, d’un tiers, licitement ou est devenue accessible au public. 

Les Parties s’engagent à respecter la présente clause de confidentialité pendant toute la durée du présent contrat et 
pendant une durée de trois années suivant l’expiration, la caducité ou la résiliation de celui-ci. 

7. Définitions 
 

PRM ou Point 
Référence Mesure 

Identifiant unique à 14 chiffres du point de comptage mentionné sur la facture d’électricité du 
client. 
 

Tiers ou Tiers 
Autorisé  
 

Partie au présent contrat, qui garantit à Enedis avoir été habilité par des utilisateurs du réseau 
public de distribution géré par Enedis, à demander et à recevoir directement des données 
contractuelles et de consommation les concernant. Dans ce cadre, il souhaite bénéficier d’un 
accès à titre expérimental à la Plateforme d’échanges d’Enedis.  
 

Plateforme 
d’échanges d’Enedis  

Désigne l’environnement informatique (Front-office) qu’Enedis rend à titre expérimental 
accessible au Tiers Autorisé, qui héberge les services dédiés d’Enedis pour l’exécution du 
contrat GRD-Fournisseur. 
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8. Signatures

Fait en deux exemplaires, 

A : A : 
Le : Le : 
Enedis Le Tiers Autorisé SDEHG 
M. Christian BUCHEL Nom Prénom : M Pierre IZARD 
Directeur Clients et Territoires Fonction : Président 
dûment habilité à cet effet, dûment habilité à cet effet, 
(Signature et cachet commercial) (Signature et cachet commercial) 
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Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit les règles d'accès et d'utilisation à titre expérimental de la Plate-forme d'échanges d’Enedis pour les 
Tiers Autorisés. 
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Préambule 

Afin d’exécuter le Contrat Enedis-Tiers Autorisé, Enedis met à disposition de l’Utilisateur l’accès à sa Plate-forme d’échanges 
nommée ci-après « SGE » pour l’utilisation des Services de données. 

Les présentes Règles SI, complétées par le « Guide d’accès des tiers »  disponible sur « SGE », définissent les conditions générales 
applicables à l’accès à « SGE » et à l’utilisation des Services de données pour l’exécution du Contrat Enedis-Tiers Autorisé entre 
Enedis et le Tiers Autorisé (ci-après « l’Utilisateur »). 

Nota : Les mots ou groupes de mots commençant par une majuscule sont définis au chapitre 14 de la présente annexe. 

1. Objet et champ d’application

Les Règles SI définissent les conditions techniques et juridiques relatives à l’accès à SGE et à l’utilisation des Services nécessaires 
à l’exécution du Contrat Enedis-Tiers Autorisé entre Enedis et l’Utilisateur. 

Elles constituent l’intégralité de l’accord des Parties en ce qui concerne l’accès à SGE et l’utilisation des Services nécessaires à 
l’exécution du Contrat Enedis-Tiers Autorisé. 

2. Spécifications opérationnelles de la Plate-forme d’échanges

2.1. Environnement opérationnel

Enedis met en œuvre tous les moyens en vue de mettre en œuvre et maintenir un environnement opérationnel pour l’accès à 
SGE garantissant la qualité des échanges de données requis pour l’exécution du Contrat Enedis-Tiers Autorisé selon les modalités 
définies aux dispositions de l’article 2.2 du Contrat Enedis-Tiers Autorisé. 

L’Utilisateur reconnaît être tenu de s’entourer de tous les conseils utiles pour s’assurer du bon fonctionnement de son système 
informatique, notamment en prenant en considération les informations contenues dans les présentes Règles SI ainsi que celles 
délivrées par Enedis. 

2.2. Equipement opérationnel 

Chaque Partie assure ou fait assurer par un tiers la maintenance des matériels, logiciels et services qu’elle utilise et qui sont 
nécessaires pour transmettre, recevoir, traiter, enregistrer et conserver les Flux échangés conformément aux Règles SI. 

2.3. Installation du Matériel de l’Utilisateur 

L’accès à SGE s’effectue à partir du Matériel de l’Utilisateur, installé à sa diligence, dans ses locaux, manipulé par lui-même ou 
les personnes par lui habilitées. L’installation et le fonctionnement du Matériel de l’Utilisateur se font sous sa seule 
responsabilité et à ses frais. 

Le Matériel de l’Utilisateur doit être conforme aux spécifications qui lui ont été notifiées par Enedis. Le « Guide d’accès à la Plate-
forme d’échanges d’Enedis » disponible sur la Plate-forme d’échanges précise les spécifications techniques et logicielles 
minimales requises. 
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2.4. Modes d’accès à la Plate-forme d’échanges 

La Plate-forme d’échanges est accessible par Internet.  

Les protocoles d’échanges de données mis en œuvre sont notamment HTTP/HTTPS, FTP/FTPS et SMTP. 

2.5. Guide  d’accès des Tiers à SGE 

Enedis remet à l’Utilisateur un Guide d’accès à SGE contenant l’ensemble des consignes que l’utilisateur s’engage à observer 
strictement.  

Ce Guide, également disponible sur la Plate-forme d'échanges, est susceptible d’être modifié périodiquement. 

2.6.  Spécificités du B2B 

L'accès au B2B, sous réserve de mise à disposition des services via ce canal, se fait par un mécanisme d'Authentification, basé 
sur un échange de Certificats. L'Utilisateur est tenu de se procurer un Certificat  et de le faire parvenir à Enedis afin qu'il soit 
enregistré et que l'Authentification soit active. L’Utilisateur doit informer Enedis de l’obsolescence des Certificats au moins 3 
mois avant celle-ci. 

Toutes les informations concernant le B2B (spécifications, modalités, etc.) sont disponibles dans des guides dédiés disponibles 
sur SGE. 

3. Utilisation des Services de la Plate-forme d’échanges d’Enedis

3.1. Guides d’utilisation des Services

Enedis tient à disposition de l’Utilisateur sur SGE, les Guides d’utilisation contenant l’ensemble des consignes concernant 
l’utilisation des Services. Ces Guides d’utilisation (guides utilisateurs  et guides de référence) sont susceptibles d’être modifiés 
périodiquement par Enedis. 

La liste des Guides d’utilisation des Services est également disponible sur SGE. 

L’Utilisateur s’engage à observer strictement les consignes définies dans ces Guides, dans le respect des règles du Référentiel 
Clientèle publiées sur le site internet d’Enedis. 

Dans le cas où l’Utilisateur souhaite utiliser les Services pour d’autres usages que ceux prévus dans les Guides d’utilisation des 
Services, il doit en informer préalablement Enedis afin d’étudier les possibilités techniques de mise en œuvre d’un nouvel usage. 
A défaut d’information, les dispositions de l’article 8.2 de la présente annexe s’appliquent. 

3.2. Disponibilité 

3.2.1. Disponibilité de la Plate-forme d’échanges et des Services 

Les heures ouvrées s’entendent de 7h à 19h du lundi au samedi sauf jours fériés avec des indisponibilités programmées ou non. 

Les procédures d’exploitation de la Plate-forme d’échanges et de ses Services peuvent nécessiter une indisponibilité 
programmée de la Plate-forme. Dans la mesure du possible, ces indisponibilités sont programmées en dehors des heures 
ouvrées telles que définies ci-dessus.  
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3.2.2. Maintenance 

Enedis peut procéder à des opérations de maintenance préventive et curative de la Plate-forme d’échanges et/ou des Services. 
Lorsque ces opérations peuvent avoir pour effet de perturber la disponibilité de la Plate-forme d’échanges et/ou des Services, 
Enedis le notifie par une actualité publiée sur la Plate-forme d'échanges. 

En cas d’indisponibilité non programmée, Enedis met en œuvre ses meilleurs efforts pour donner à l’Utilisateur les informations 
en sa possession (nature de l’incident, anomalies, délai de rétablissement,…)  via l’interlocuteur(s) désigné(s) dans l’annexe 2 du 
contrat Enedis-Tiers Autorisé.  

4. Flux et traitement des Flux

4.1. Elaboration des Flux

Enedis définit les Flux nécessaires à l’exécution du Contrat Enedis-Tiers Autorisé. Les Flux sont décrits dans des Guides 
d’implémentation des Flux qui sont tenus à disposition de l’Utilisateur sur la Plate-forme d'échanges d’Enedis. 

4.2. Modification des Flux 

Enedis se réserve le droit de modifier les Flux et notifie à l’Utilisateur via l’interlocuteur(s) désigné(s) dans l’annexe 2 du contrat 
Enedis-Tiers Autorisé, les nouveaux Flux et les modifications de Flux ainsi que les dates de leur entrée en vigueur.  

4.3.  Les guides d’implémentation des Flux 

Des fonctions de notification d’envoi par courriel sont  disponibles pour les Flux-fichier  mis à disposition sur SGE et pour les Flux 
envoyés par FTP.  

Elles consistent en l'envoi d'un courriel pour chaque Flux correctement émis (notification d'envoi correct) ou dont l'envoi est en 
échec (notification d'erreur sur l'envoi).  

Si l'Utilisateur souhaite recevoir ces notifications d’envoi, il doit le préciser dans l’annexe 2 du contrat 
Enedis-Tiers Autorisé. 

Par ailleurs, une fonction de bordereau d’envoi est disponible pour les Flux fichier envoyés par FTP. Elle consiste en la mise à la 
disposition de l’Utilisateur d’un fichier XML pour chaque Flux déposé, au même endroit que ce dernier. La présence du bordereau 
permet de garantir que le transfert du Flux est terminé. Il contient notamment le nom du fichier déposé et sa date de dépôt. Si 
l'Utilisateur souhaite activer cette fonction pour un Flux donné, il doit le préciser dans l’annexe 2 du contrat Enedis-Tiers Autorisé 

4.4. Admissibilité et valeur probatoire des Flux 

En souscrivant aux Règles SI, les Parties conviennent que l’échange de Flux se fait par la Plate-forme d’échanges et les Services 
de données. Sous réserve du respect des stipulations des Règles SI et du Contrat Enedis-Tiers Autorisé, les Parties reconnaissent 
une valeur probatoire aux Flux qu’elles s’échangent. 

Sauf à démontrer, par tout moyen, la non authenticité ou la non Intégrité d’un Flux, chaque Partie s’engage à reconnaître à tout 
Flux la valeur probatoire d’un original et renonce à en invoquer la nullité du seul fait qu’il a été échangé selon les modalités des 
Règles SI. 
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Les Parties renoncent irrévocablement à contester, en tant que moyen de preuve écrit, tout Flux restitué par l’autre Partie 
conformément aux Règles SI. 

4.5. Conservation des données 

Enedis peut conserver la trace des actions, demandes et flux transmis à l’Utilisateur dans le cadre de l’exécution du présent 
contrat. 

Enedis se réserve la possibilité de conserver ces données après le terme du présent contrat. 

5. Assistance technique

En cas de difficulté pour l’accès ou l’utilisation des Services ou l’échange de Flux, les Utilisateurs du SI peuvent faire appel aux 
services d’assistance téléphonique mis en place par Enedis dans les conditions prévues au « Guide d’accès des tiers à SGE ». Les 
coordonnées de l’assistance téléphonique sont mentionnées dans l’annexe 2 du contrat GRD-F. 

6. Sécurité des échanges

6.1. Obligation des Parties

Les Parties s’engagent à mettre en œuvre et à maintenir des procédures et des mesures de sécurité garantissant la protection 
de l’accès à SGE, la protection de l’utilisation des Services et des Flux notamment contre les risques de perte d’Intégrité, 
d’atteinte à la Confidentialité des données ou d’accès non autorisé. Les Parties s’engagent également à respecter la Politique de 
Certification mise en place par Enedis. 

Procédures et mesures de sécurité 

Les procédures et les mesures de sécurité permettent : 

 L’Authentification de l’émetteur et du Récepteur sur la Plate-forme d’échanges et/ou sur les Services et/ou

 La vérification de l’Intégrité du Flux et/ou

 La Non-Répudiation de l’envoi du Flux et/ou

 La Confidentialité des données du Flux.

6.2. Accès à la Plate-forme d’échanges (SGE) 

L’accès à la Plate-forme d’échanges, hors échanges FTP et SMTP, se fait au moyen de Clés Electroniques d’Accès. 

Les coûts d'émission ainsi que ceux de remplacement des Clés Electroniques d'Accès au SI (défaillance, …) sont intégralement 
pris en charge par Enedis. 

Lorsque l’accès à la Plate-forme d’échanges se fait au moyen d’une Clé Electronique d’Accès, le Porteur se procure ladite Clé 
dans les conditions de la Politique de Certification. Enedis se réserve le droit de compléter les Règles SI en ce qui concerne la 
mise en œuvre de la Politique de Certification. 

L’ensemble des obligations du Porteur est décrit dans la Politique de Certification. Elle définit notamment que : 

 La Clé Electronique d’Accès est placée sous l’entière responsabilité du Porteur à qui elle est délivrée.
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 Le Porteur s’engage à respecter la Confidentialité de l’usage de sa Clé Electronique d’Accès et à prendre toute mesure
utile afin que celle-ci ne soit pas divulguée à des tiers non autorisés ou utilisée par des personnes non autorisées. En
cas de divulgation à des tiers non autorisés ou d’utilisation par des personnes non autorisées, ou de perte, le Porteur
doit faire le nécessaire pour prévenir dans les plus brefs délais Enedis, par appel à l’assistance informatique SGE telle
que précisée dans l’annexe 2 du Contrat Enedis-Tiers Autorisé.

6.3. Autorisations 

Les Parties déclarent disposer de l’ensemble des autorisations et agréments nécessaires au regard de la réglementation 
applicable aux échanges de données informatisées et, si nécessaire, à l’usage de moyens et de prestations de Cryptologie. 

Chaque Partie s’engage à notifier dans les meilleurs délais à l’autre Partie toute modification de ces autorisations et agréments. 

Enedis s’engage à procéder auprès de la Commission Nationale Informatique et Liberté aux déclarations nécessaires en vertu de 
la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’Informatique, aux fichiers et aux libertés. L’Utilisateur du SI dispose des droits d’accès 
et de rectification prévus par cette loi. 

7. Modalité d’évolution des Règles SI

Afin de maintenir des modalités d’accès à la Plate-forme d’échanges et d’utilisation des Services de données conformes aux 
exigences des Utilisateurs et d’Enedis, celle-ci peut être amenée à faire évoluer les spécifications techniques et logicielles de la 
Plate-forme d’échanges ainsi que l’offre de Services de données pour en améliorer le contenu et les performances.  

Les modifications arrêtées et leur date d’application sont notifiées à l’Utilisateur. Lorsque ces modifications nécessitent des 
adaptations des outils informatiques de l’Utilisateur, Enedis s’engage à laisser un délai suffisant pour la réalisation de ces 
adaptations. 

8. Protection contre les atteintes à la sécurité

8.1. Engagements de l’Utilisateur 

L’Utilisateur s’engage à prendre toutes les mesures utiles pour prévenir les atteintes de toute sorte à la sécurité notamment en 
ce qui concerne l’accès à la Plate-forme d’échanges ou l’utilisation des Services des données, la Confidentialité, l’Intégrité ou 
l’Authentification ainsi que la pénétration de tout virus informatique sur la Plate-forme d’échanges d’Enedis. En particulier, il 
veille à préserver la Plate-forme d’échanges des atteintes aux systèmes informatiques telles que visées notamment aux articles 
321-1 et suivants du code pénal.

L’Utilisateur s’engage à n’accéder à la Plate-forme d’échanges et à n’utiliser les Services de données que dans le cadre des Règles 
SI et conformément aux usages prévus par ces Règles. En outre, il veille à ne pas véhiculer par le biais de SGE des informations 
sans rapport avec l’exécution du Contrat Enedis-Tiers Autorisé et des Règles SI. 

Au cas où l’Utilisateur est victime d’un virus informatique susceptible de se propager sur SGE, il s’engage à prévenir Enedis dans 
les meilleurs délais, par tout moyen, et à lui indiquer, s’il les connaît, les moyens d’éradiquer le virus concerné. 

L’Utilisateur prend toute mesure utile pour protéger les Clés Electroniques d’Accès à SGE qui lui sont délivrées afin qu’elles ne 
soient pas accessibles aux tiers non autorisés  
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8.2. Suspension du service par Enedis 

Au cas où Enedis présume ou détecte une atteinte à la sécurité et/ou à la performance du système susceptible de porter atteinte 
au bon fonctionnement de SGE ou des Services de données, elle se réserve le droit de prendre toute mesure qu’elle estime 
nécessaire, y compris de suspendre l’accès de l’Utilisateur du SI  SGE. Cette suspension sera notifiée à(aux) l’Habilitateur(s). 

En cas de présomption d’atteinte à la sécurité des systèmes, Enedis peut être amenée à suspendre l’accès de l’Utilisateur. 

9. Prestataire de services

Si l’Utilisateur a recours à un prestataire de services afin de procéder à une quelconque opération concernant l’accès à la Plate-
forme d’échanges et/ou l’utilisation des Services, il reste responsable envers Enedis pour tout acte, manquement ou omission 
qui a eu lieu par l’entremise de ce prestataire  en relations avec lesdites opérations comme s’il s’agissait de ses propres actes, 
manquement ou omission. 

L’Utilisateur qui a recours à un prestataire  reporte sur ce dernier les charges et obligations qui lui incombent en vertu des Règles 
SI notamment en ce qui concerne la Confidentialité des données et la sécurité des échanges des Flux. 

10. Propriété intellectuelle

10.1. Droits 

Sous réserve des droits des tiers, Enedis conserve tous les droits de propriété intellectuelle (brevet, marque déposée et autres 
droits) sur la Plate-forme d’échanges et les Services de données, ainsi que les concepts, techniques, inventions, procédés, 
logiciels ou travaux développés relativement à SGE mis à disposition de l’Utilisateur par Enedis. 

10.2. Licence 

Enedis concède à l’Utilisateur un droit non exclusif d’accès et d’utilisation de SGE et des Services de données.  Ce droit ne peut 
s’exercer que dans le cadre de l’exécution du Contrat Enedis-Tiers Autorisé et pour la durée de validité de ce Contrat. Ce droit 
d’accès et d’utilisation est personnel et incessible. 

L’Utilisateur s’interdit d’utiliser de modifier ou de transférer, de décompiler, de désassembler, de traduire les logiciels mis à sa 
disposition, en dehors des conditions expressément précisées aux Règles SI. 

Toutefois, conformément à l’article L.122-6-1 du code de la propriété intellectuelle, Enedis mettra en œuvre ses meilleurs 
moyens en vue de fournir les informations nécessaires à l’interopérabilité des Services de données avec tout logiciel de 
l’Utilisateur, sur simple demande écrite de celui-ci identifiant avec précision le produit avec lequel l’interopérabilité est 
recherchée et le type d’informations requises. L’Utilisateur reconnaît que toutes les informations obtenues relativement à un 
Service sont, sous réserve des droits des tiers, la propriété d’Enedis et doivent en conséquence être considérées comme 
confidentielles au sens de l’Article 13 de la présente annexe. 

11. Confidentialité et protection des données

Les stipulations relatives à la Confidentialité, qui figurent dans le Contrat Enedis-Tiers Autorisé s’appliquent aux Règles SI. 
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Ainsi, les Parties considèrent comme strictement confidentiels tous les Flux émis ou reçus et leur contenu. Les informations 
contenues dans les Flux ne pourront être utilisées à d’autres fins que celles prévues par les Parties au titre de leurs relations 
contractuelles. 

12. Responsabilité

Enedis exclut toute responsabilité dans l’hypothèse d’une utilisation non autorisée de la Plate-forme d’échanges ou d’un Service 
de données par l’Utilisateur. Ce dernier demeure responsable de toutes les conséquences d’une telle utilisation vis-à-vis d’Enedis 
et de tout tiers. 

13. Autonomie des dispositions

La nullité de tout ou partie d’un article des Règles SI reste sans effet quant à la validité des autres articles des Règles SI ou du 
Contrat Enedis-Tiers Autorisé. 

14. Définitions

Les termes utilisés dans les Règles SI et dont la première lettre est une majuscule sont définis ci-dessous : 

Autorité de Certification : 

Désigne l’entité ayant émis des Certificats signés en son nom et responsable de l’ensemble de l’Infrastructure à Clé Publique 
(ICP) qu’elle a mise en place. L’Autorité de Certification a la responsabilité des fonctions suivantes : 

 Mise en application de la Politique de Certification ;
 Enregistrement des Porteurs;
 Emission des Certificats ;
 Gestion des Certificats ;
 Publication de la liste des Certificats révoqués ;
 Journalisation et archivage des événements et informations relatives au fonctionnement de l’ICP.

Dans le cadre des Règles SI, Enedis est l’Autorité de Certification. 

Authentification : 

Désigne le Mode de Protection permettant de s’assurer que l’identité de l’Emetteur ou du Récepteur a été vérifiée et qu’il est 
donc autorisé à accéder à la Plate-forme d’échanges et/ou à utiliser les Services. 

Bi-clé : 

Désigne un couple composé d’une clé privée (devant être conservée secrète) et d’une clé publique, nécessaire à la mise en 
œuvre d’une prestation de cryptographie basée sur des algorithmes asymétriques. Dans le cas présent, les Bi-clés assurent la 
fonction d’Authentification forte des Porteurs. 

BtoB (B2B) sous réserve de disponibilité future des services :  

Se dit d'une activité professionnelle (échanges ou transactions commerciales) effectuée d'entreprise à entreprise.  

Dans le cadre du présent contrat, le BtoB désigne les échanges entre les Systèmes d'Information de l'Utilisateur et  ceux d’Enedis 

Les échanges se font en XML (eXtensible Markup Language), standard de description de données, selon les normes d'un fichier 
de description de structure appelé XSD (XML Schema Description). Ces échanges se font selon le protocole HTTPS. 
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Certificat : 

Désigne l’objet informatique logique attestant du lien entre les données de vérification de la Signature numérique et le 
signataire. Par extension, le Certificat est l’ensemble formé par les données et par la signature de l’Autorité de Certification sur 
ces données. Le format du Certificat est conforme à la recommandation UIT-T X.509 

Clé Electronique d’Accès : 

Désigne les procédés qui permettent l’Authentification de l’Utilisateur du SI, l’accès à la Plate-forme d’échanges et l’accès aux 
Services d’Enedis.Ces procédés sont de deux (2) sortes : 

 Une Clé Logique ;

 Une Clé Numérique.

Clé Logique : 

Désigne le procédé composé d’un compte d’Utilisateur du SI et d’un mot de passe qui permet l’Authentification de l’Utilisateur 
du SI et l’accès aux Services d’Enedis. 

Clé Numérique : 

Désigne le procédé composé d’un Certificat sur support physique (Clé USB) et d’un code personnel (code PIN) qui permet 
l’Authentification de l’Utilisateur du SI et l’accès à la Plate-forme d’échanges d’Enedis. 

Clé USB (Universal Serial Bus) : 

Désigne le support physique contenant le Certificat et la clé privée de Porteur. La Bi-clé est générée sur cette clé contenant un 
processeur cryptographique. La clé privée du Porteur ne pourra jamais être exportée. 

Code PIN (Personal Identification Number) : 

Désigne le code personnel que l’Utilisateur du SI doit saisir pour s’authentifier avec sa Clé USB. 

Confidentialité des Données : 

Désigne le Mode de Protection permettant de s’assurer qu’un Flux transformé par un moyen de Cryptologie ne peut être rendu 
intelligible à un tiers non autorisé. 

Contrat Enedis-Tiers Autorisé: 

Désigne le contrat conclu entre Enedis et le Tiers Autorisé, faisant expressément référence aux Règles SI en vue de l’accès à la 
Plate-forme d’échanges pour l’utilisation des Services de données prévus pour exécuter ledit contrat. 

Cryptologie : 

Désigne la transformation à l’aide de conventions secrètes des informations et signaux clairs en informations ou signaux 
inintelligibles pour les tiers non autorisés, ou l’opération inverse, grâce à des moyens matériels ou logiciels conçus à cet effet. 

Emetteur : 

Désigne la Partie qui émet un Flux. 

Flux : 

Désigne un ensemble de données informatiques destiné à véhiculer des informations. Cet ensemble est décrit dans un Guide 
d’implémentation des Flux. Le Flux est destiné à être transmis et utilisé d’une manière non équivoque. 

Guide  d’accès des tiers à la Plate-forme d’échanges : 
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Désigne le manuel remis à l’Utilisateur, et disponible sur la Plate-forme d'échanges, décrivant les modalités et les procédures 
qu’il doit respecter pour accéder à la Plate-forme d’échanges, les fonctionnalités de la Plate-forme et la documentation associée. 

Guide d’implémentation des Flux : 

Désigne un manuel décrivant le Flux (description, structure, règles de gestion) pour une utilisation par les Parties. Il est disponible 
sur la Plate-forme d'échanges d’Enedis. 

Guide d’utilisation d’un Service : 

Désigne un manuel décrivant les modalités et les procédures que l'Utilisateur doit respecter pour utiliser un Service de la Plate-
forme d’échanges. Il est disponible sur la Plate-forme d'échanges d’Enedis.  

Habilitateur : 

Désigne une personne physique identifiée, par le biais de l’annexe 2 du contrat Enedis-Tiers Autorisé, par le Tiers Autorisé pour 
gérer, via la Plate-forme d'échanges d'Enedis,  les habilitations des Utilisateurs du SI et leurs profils. 

 Identificateur d’Objet (OID) : 

Désigne l’Identificateur alphanumérique unique enregistré conformément à la norme d’enregistrement ISO/CEI 8824-1 pour 
désigner un objet ou une classe d’objets spécifiques. 

Infrastructure à Clé Publique (ICP) : 

Désigne un ensemble de composants, fonctions et procédures dédiés à la gestion de clés de chiffrement et de Certificats. Une 
ICP repose sur l’utilisation de la Cryptologie à clé publique, elle permet de garantir l’Intégrité, l’Authentification, la Confidentialité 
des Données et la Non Répudiation.  

Intégrité : 

Désigne le Mode de Protection permettant de s’assurer que les données d’un Flux n’ont pas été modifiées ou détruites de 
manière non autorisée. 

Matériel de l’Utilisateur du SI : 

Désigne tout élément matériel et logiciel, propriété ou non de l’Utilisateur, utilisé par celui-ci pour l’accès à la Plate-forme 
d’échanges et l’utilisation d’un ou plusieurs Services. 

Mode de Protection : 

Désigne les quatre (4) fonctions mises en œuvre par Enedis pour protéger l’échange des Flux : 

 Intégrité ;

 Authentification ;

 Confidentialité des Données ;

 Non Répudiation.

Mode de Raccordement : 

Désigne les moyens de télécommunication qui permettent l’accès à la Plate-forme d’échanges d’Enedis. 

Le Raccordement au réseau d’Enedis utilise des services fournis par un opérateur spécialisé fournisseur de Mode de 
Raccordement. Le protocole réseau de télécommunication utilisé est Internet Protocol (IP). 

Non Répudiation : 
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Désigne le Mode de Protection permettant de s’assurer que l’Emetteur d’un Flux ne peut nier sa participation dans l’envoi dudit 
Flux. 

Plate-forme d’échanges : 

Désigne l’environnement informatique (Front-office) qu’Enedis rend accessible à l’Utilisateur, qui héberge les Services de 
données dédiés d’Enedis pour l’exécution du Contrat Enedis-Tiers Autorisé. La Plate-forme d’échanges est accessible par un 
Mode de Raccordement. 

Politique de Certification : 

Désigne l’ensemble de règles identifié par un OID et défini par l’Autorité de Certification, qui décrit les exigences auxquelles l’ICP 
doit se conformer, notamment dans l’enregistrement et la validation des demandes de Certificats ainsi que dans la gestion des 
conditions de leur recevabilité. Une Politique de Certification est définie indépendamment des modalités de mise en œuvre de 
l’ICP à laquelle elle s’applique. 

Porteur: 

Désigne l’Utilisateur du SI à qui l’Autorité de Certification a délivré un Certificat. 

Récepteur : 

Désigne la Partie désignée par l’Emetteur comme étant le destinataire d’un Flux. 

Règles SI : 

Désigne les présentes règles d’accès et d’utilisation de la Plate-forme d’échanges d’Enedis et le Guide  d'accès des tiers à la Plate-
forme d'échanges. Les Règles SI sont définies par Enedis et discutées dans le cadre de groupe de travail ad hoc. 

Service : 

Désigne un Service informatique (prestation) mis à disposition de l’Utilisateur par Enedis dans les conditions des Règles SI. 

Tiers Autorisé : 

Partie au présent contrat, qui garantit à Enedis avoir été habilité par des utilisateurs du réseau public de distribution géré par 
Enedis, à demander et à recevoir directement des données contractuelles et de consommation les concernant. Dans ce cadre, il 
souhaite bénéficier d’un accès à titre expérimental à la Plate -Forme d’échanges d’Enedis. 

Utilisateur : 

Désigne la personne morale signataire du Contrat Enedis-Tiers Autorisé avec Enedis. 

Utilisateur du SI : 

Désigne une personne physique habilitée par l’Utilisateur pour exécuter un Service en son nom et pour son compte. 
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ANNEXE 2 « ADRESSES » 

Listes des interlocuteurs, des adresses et des media de 
transmission des flux 

Identification : Annexe 2 du contrat Enedis-Tiers autorisé

Version : 1.0

Nb. de pages : 10

Document(s) associé(s) et annexe(s) : 

Enedis-FOR-CF_50E – Modèle de contrat Enedis / Tiers Autorisé relatif à l’accès et à l’utilisation à titre expérimental de la 
Plateforme d’échanges d’Enedis 

Résumé / Avertissement 

Cette annexe définit les coordonnées utiles à l’exécution du présent contrat ainsi que les médias de transmission des flux de 
données.  

Les Parties conviennent que cette annexe 2 peut être mise à jour par chacune des Parties par simple courriel à l’interlocuteur 
national désigné de l'autre Partie. 
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1. SIEGE SOCIAL D’Enedis

Nom et adresse de l’entité Interlocuteurs 

Enedis 

Pôle Acteurs du Marché de l’électricité 

Tour Enedis 

34 Place des Corolles 

92079 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

Site Internet : www.enedis.fr 

Suivi du contrat Enedis-Tiers Autorisé : 

contrat-tiers@enedis.fr 

Assistance informatique SGE : 

0 820 502 405 
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2. INFORMATIONS SUR LE TIERS

2.1. Informations générales 

Liste des informations à fournir Données Observation 

Nom SDEHG 

Raison sociale SDEHG 

Libellé court de la raison sociale SDEHG Fourni par Enedis 

Adresse de la raison sociale 
9 rue des 3 banquets – CS 58021 – 31 080 TOULOUSE 
Cedex 6 

Forme juridique Collectivité territoriale 

Code SIRET 200 075 240 00016 

Code NAF 8411Z 

Code TVA intracommunautaire 

Nom et prénom du correspondant Mme Servane MACHETO 

Interlocuteur privilégié de la relation entre Enedis 
et le Tiers. Pour le courriel, respecter l’homonymie 
de la société 

Fonction du correspondant Responsable transition énergétique 

Adresse du correspondant 
9 rue des 3 banquets – CS 58021 – 31 080 TOULOUSE 
Cedex 6 

Numéro de téléphone du correspondant 05 34 31 15 45 

Numéro de télécopieur du correspondant 

Adresse électronique du correspondant servane.macheto@sdehg.fr 

Nom et prénom du mandataire juridique M. Pierre IZARD

Personne morale représentant le Tiers vis à vis des 
instances juridiques. Pour le courriel, respecter 
l’homonymie de la société 

Fonction du mandataire juridique Président 

Adresse du mandataire juridique 
9 rue des 3 banquets – CS 58021 – 31 080 TOULOUSE 
Cedex 6 

Numéro de téléphone du mandataire juridique 05 34 31 15 00 

Numéro de télécopieur du mandataire juridique 

Adresse électronique du mandataire juridique contact@sdehg.fr 

mailto:servane.macheto@sdehg.fr
mailto:contact@sdehg.fr
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Liste des informations à fournir Données Observation 

Date de début du contrat 
Date d’effet du 1er contrat Enedis-Tiers Autorisé 
signé entre le Tiers et Enedis 

Nom et prénom de l’interlocuteur gestionnaire des factures 

Coordonnées électroniques pour l’adressage des fichiers des 
données événementielles 

Concerne la gestion de crise sur le RPD et l’envoi 
des informations Inforeseau 

Adresse générique « Métier » pour l’adressage des informations 
« Disponibilité de l’application SGE » 

servane.macheto@sdehg.fr 
Concerne les indisponibilités SGE Interlocuteurs 
« Métier » 

Adresse générique « SI » pour l’adressage des informations 
« Disponibilité de l’application SGE 

servane.macheto@sdehg.fr 
Concerne les indisponibilités SGE Interlocuteurs 
« SI » 

Identifiant et mot de passe pour l’application Internet « Etat du 
Réseau » 

Fourni par Enedis sur demande du Tiers 

mailto:servane.macheto@sdehg.fr
mailto:servane.macheto@sdehg.fr
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2.2. Déclaration des Habilitateurs – interlocuteurs SI (jusqu’à 5 maximum) 

Personne(s), utilisatrice(s) de la plateforme, habilitée(s) à gérer les demandes d’habilitation d’utilisateur du Tiers Autorisé. Les personnes ci-dessous sont également destinataires des clés PKI 
et interlocuteurs privilégiés pour tout sujet technique SI. 

Liste des informations à fournir Données Observation 

Nom et prénom de l’interlocuteur 1 M. BARDIERE Emmanuel

Adresse physique de l’interlocuteur 1 
9 rue des 3 banquets – CS 58021 – 31 080 TOULOUSE 
Cedex 6 

Numéro de téléphone de l’interlocuteur 1 05 62 26 92 91 

Numéro de télécopieur de l’interlocuteur 1 

Adresse électronique de l’interlocuteur 1 emmanuel.bardiere@sdehg.fr Homonymie de la société à respecter 

Login de l’interlocuteur 1 emmanuel.bardiere@sdehg.fr 
Format email. Peut être identique à l’adresse électronique 
de l’interlocuteur 

Nom et prénom de l’interlocuteur 2 Mme Servane MACHETO 

Adresse physique de l’interlocuteur 2 
9 rue des 3 banquets – CS 58021 – 31 080 TOULOUSE 
Cedex 6 

Numéro de téléphone de l’interlocuteur 2 05 34 31 15 45 

Numéro de télécopieur de l’interlocuteur 2 

Adresse électronique de l’interlocuteur 2 servane.macheto@sdehg.fr Homonymie de la société à respecter 

Login de l’interlocuteur 2 servane.macheto@sdehg.fr 
Format email. Peut être identique à l’adresse électronique 
de l’interlocuteur 

mailto:emmanuel.bardiere@sdehg.fr
mailto:emmanuel.bardiere@sdehg.fr
mailto:servane.macheto@sdehg.fr
mailto:servane.macheto@sdehg.fr
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3. TRANSMISSION DES FLUX

L’accès aux flux par le portail SGE est donné systématiquement. Pour chacun des flux, le tableau définit le média de transmission complémentaire. 

3.1. Courbe de charge des PRM C5 sur abonnement (R50) 

Liste des informations à fournir Données Observation 

Type de média Portail Seul Portail seul ou Portail + SMTP ou Portail + FTP 

Adresse électronique principale Obligatoire si le type de média est SMTP 

Adresse électronique secondaire Facultatif si le type de média est SMTP 

Adresse IP Obligatoire si le type de média est FTP 

Port 21 Seule valeur possible 

Login Obligatoire si le type de média est FTP 

Password Obligatoire si le type de média est FTP 

Path Obligatoire si le type de média est FTP 

Mode de compression WinZip Seule valeur possible 

Notification d’erreur sur l’envoi (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 
d’erreur (oui ou non) 

Adresse électronique principale de notification d’erreur Obligatoire si la notification d’erreur est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’erreur Facultatif si la notification d’erreur est demandée. 

Notification d’envoi correct (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 
d’envoi, oui ou non 

Adresse électronique principale de notification d’envoi Obligatoire si la notification d’envoi est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’envoi Facultatif si la notification d’envoi est demandée. 

Bordereau d’envoi (O/N) Récapitulatif des modalités d’envoi du flux (média, heure d’envoi, ...) 
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3.2. Index quotidiens et puissances maximales quotidiennes des PRM C5 sur abonnement (R151) 

Liste des informations à fournir Données Observation 

Type de média Portail Seul Portail seul ou Portail + SMTP ou Portail + FTP 

Adresse électronique principale Obligatoire si le type de média est SMTP 

Adresse électronique secondaire Facultatif si le type de média est SMTP 

Adresse IP Obligatoire si le type de média est FTP 

Port 21 Obligatoire si le type de média est FTP 

Login Obligatoire si le type de média est FTP 

Password Obligatoire si le type de média est FTP 

Path Obligatoire si le type de média est FTP 

Mode de compression WinZip Seule valeur possible 

Notification d’erreur sur l’envoi (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 
d’erreur, oui ou non 

Adresse électronique principale de notification d’erreur Obligatoire si la notification d’erreur est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’erreur Facultatif si la notification d’erreur est demandée. 

Notification d’envoi correct (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 
d’envoi, oui ou non 

Adresse électronique principale de notification d’envoi Obligatoire si la notification d’envoi est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’envoi Facultatif si la notification d’envoi est demandée. 

Bordereau d’envoi (O/N) Récapitulatif des modalités d’envoi du flux (média, heure d’envoi, ...) 
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3.3. Courbes de charge - Services de publication de données de mesures PRM C1-C4 et P1-P3 (R4Q, R4H, R4M) 

Liste des informations à fournir Données Observation 

Type de média Portail Seul Portail seul ou Portail + SMTP ou Portail + FTP 

Adresse électronique principale Obligatoire si le type de média est SMTP 

Adresse électronique secondaire Facultatif si le type de média est SMTP 

Adresse IP Obligatoire si le type de média est FTP 

Port 21 Seule valeur possible 

Login Obligatoire si le type de média est FTP 

Password Obligatoire si le type de média est FTP 

Path Obligatoire si le type de média est FTP 

Mode de compression WinZip Seule valeur possible 

Notification d’erreur sur l’envoi (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 
d’envoi, oui ou non seulement 

Adresse électronique principale de notification d’erreur Obligatoire si la notification d’erreur est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’erreur Facultatif si la notification d’erreur est demandée. 

Notification d’envoi correct (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 
d’envoi, oui ou non seulement  

Adresse électronique principale de notification d’envoi Obligatoire si la notification d’envoi est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’envoi Facultatif si la notification d’envoi est demandée. 

Bordereau d’envoi (O/N) Récapitulatif des modalités d’envoi du flux (média, heure d’envoi, ...) 
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3.4. Index quotidiens des PRM des segments C1-C4 et P1-P3 sur abonnement (R171) 

Liste des informations à fournir Données Observation 

Type de média Portail Seul Portail seul ou Portail + SMTP ou Portail + FTP 

Adresse électronique principale Obligatoire si le type de média est SMTP 

Adresse électronique secondaire Facultatif si le type de média est SMTP 

Mode FTP Obligatoire si le type de média est FTP : actif ou passif 

Adresse IP Obligatoire si le type de média est FTP 

Port 21 Obligatoire si le type de média est FTP 

Login Obligatoire si le type de média est FTP 

Password Obligatoire si le type de média est FTP 

Path Obligatoire si le type de média est FTP 

Compression (O/N) WinZip Seule valeur possible 

Notification d’erreur sur l’envoi (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification d’envoi, oui ou 

non seulement 

Adresse électronique principale de notification d’erreur Obligatoire si la notification d’erreur est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’erreur Facultatif si la notification d’erreur est demandée. 

Notification d’envoi correct (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification d’envoi, oui ou 

non seulement  

Adresse électronique principale de notification d’envoi Obligatoire si la notification d’envoi est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’envoi Facultatif si la notification d’envoi est demandée. 

Bordereau d’envoi (O/N) Récapitulatif des modalités d’envoi du flux (média, heure d’envoi, ...) 



Page : 24/30 

3.5. Index et autres données du compteur lors du glissement des PRM du segment C1-C4 et P1-P3 sur abonnement (R172) 

Liste des informations à fournir Données Observation 

Type de média Portail Seul Portail seul ou Portail + SMTP ou Portail + FTP 

Adresse électronique principale Obligatoire si le type de média est SMTP 

Adresse électronique secondaire Facultatif si le type de média est SMTP 

Mode FTP Obligatoire si le type de média est FTP : actif ou passif 

Adresse IP Obligatoire si le type de média est FTP 

Port 21 Obligatoire si le type de média est FTP 

Login Obligatoire si le type de média est FTP 

Password Obligatoire si le type de média est FTP 

Path Obligatoire si le type de média est FTP 

Compression (O/N) WinZip Seule valeur possible 

Notification d’erreur sur l’envoi (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 

d’envoi, oui ou non seulement 

Adresse électronique principale de notification d’erreur Obligatoire si la notification d’erreur est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’erreur Facultatif si la notification d’erreur est demandée. 

Notification d’envoi correct (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 

d’envoi, oui ou non seulement  

Adresse électronique principale de notification d’envoi Obligatoire si la notification d’envoi est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’envoi Facultatif si la notification d’envoi est demandée. 

Bordereau d’envoi (O/N) Récapitulatif des modalités d’envoi du flux (média, heure d’envoi, ...) 
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3.6. Données infra-journalières des PRM des segments C1-C4 et P1-P3 (IFJ) 

Liste des informations à fournir Données Observation 

Type de média Portail Seul Portail seul ou Portail + SMTP ou Portail + FTP 

Adresse électronique principale Obligatoire si le type de média est SMTP 

Adresse électronique secondaire Facultatif si le type de média est SMTP 

Mode FTP Obligatoire si le type de média est FTP : actif ou passif 

Adresse IP Obligatoire si le type de média est FTP 

Port 21 Obligatoire si le type de média est FTP 

Login Obligatoire si le type de média est FTP 

Password Obligatoire si le type de média est FTP 

Path Obligatoire si le type de média est FTP 

Compression (O/N) Si Oui : WinZip 

Notification d’erreur sur l’envoi (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 

d’envoi, oui ou non seulement 

Adresse électronique principale de notification d’erreur Obligatoire si la notification d’erreur est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’erreur Facultatif si la notification d’erreur est demandée. 

Notification d’envoi correct (O/N) 
Précise si l’utilisateur souhaite recevoir un courriel de notification 

d’envoi, oui ou non seulement  

Adresse électronique principale de notification d’envoi Obligatoire si la notification d’envoi est demandée. 

Adresse électronique secondaire de notification d’envoi Facultatif si la notification d’envoi est demandée. 

Bordereau d’envoi (O/N) 
Récapitulatif des modalités d’envoi du flux (média, heure d’envoi, 

...) 

4. LOGIN GENERIQUE B2B

Liste des informations à remplir Données Observations 
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Login générique 

Exemple : api.sge@masociete.com 

Login différent des autres logins déjà fournis 

Login générique : 

- en minuscule

- sans accent

- sans espace

- format du type xxx.xxx@yyy.xx

- "yyy" contient le nom de la société

- 250 caractères maximum

Nom et prénom du responsable Nom et prénom du responsable 

Adresse physique du responsable Adresse physique du responsable 

Numéro de téléphone du responsable Numéro de téléphone du responsable 

Numéro de télécopieur du responsable Numéro de télécopieur du responsable 

Adresse électronique du responsable Adresse électronique du responsable 

Login du responsable Login du responsable 

mailto:xxx.xxx@yyy.xx
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ANNEXE 3 

Modèle d’autorisation de communication à un tiers des 
données détenues par Enedis relatives à un ou plusieurs sites 
raccordés au réseau public de distribution 

Version : 1.1

Nb. de pages : 2

Résumé / Avertissement 

La présente annexe comprend un modèle d’autorisation pouvant être utilisé par les Tiers pour collecter l’autorisation écrite 
du client l’habilitant à consulter et/ou à recevoir communication des données contractuelles et/ou de mesure d’électricité 
détenues par Enedis et relatives à un ou plusieurs sites de consommation d’un client. 



* Données obligaoires 

1 Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive soutirée, sur des périodes d’intégration consécutives et de même durée. 

ANNEXE 3 - (Modèle d’) AUTORISATION DE COMMUNICATION À UN TIERS DES DONNÉES DE MESURE D’UN OU 
PLUSIEURS SITES D’ÉLECTRICITÉ RACCORDÉS AU RPD

A. CLIENT (particulier)  - Ne remplir que le cadre A ou B
M.        Mme     Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Né(e) le : |_|_| / |_|_|/ |_|_|_|_|   à : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|   Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

B. CLIENT (professionnel ou autre) - Ne remplir que le cadre A ou B
Entreprise       Collectivité locale (commune, département, …)       EPCI (syndicat de gestion…)         Association, copropriété…   
Dénomination sociale* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique (SA, SARL, …) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Nom commercial* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
N° d’identification (SIRET)* : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_|    
Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Représenté par (signataire du présent document) : 
M.         Mme      Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom*: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ 

Nom du titulaire du contrat  : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ 
PRM ou Adresse du site concerné: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _Si plusieurs sites, fournir en annexe la liste des PRM  
Le signataire du présent formulaire déclare être dûment habilité par le client pour la signature du présent document. 

C. TIERS (particulier)  - Ne remplir que le cadre C ou D
M.        Mme    Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom* _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Né(e) le : |_|_| / |_|_|/ |_|_|_|_|           à : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|   Commune* : _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
N° téléphone* : __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ E-mail* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

D. TIERS (professionnel ou autre) - Ne remplir que le cadre C ou D

Entreprise       Collectivité locale (commune, département, …)       EPCI (syndicat de gestion…)         Association, copropriété…   
Dénomination sociale* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique (SA, SARL, …) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Nom commercial* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
N° d’identification (SIRET)* : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| Activité (code NAF) : |_|_|_|_|    |_|    
Adresse* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Code postal* : |_|_|_|_|_|             Commune* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Représenté par : 
M.         Mme     Nom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Prénom* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Adresse professionnelle : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
N° téléphone *: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  E-mail* : _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Par la signature de ce document, le Client autorise expressément le Tiers à demander et à recevoir communication auprès d’Enedis, SA à directoire et à conseil de 
surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au R.C.S. de Nanterre sous le numéro 444 608 442 et dont le siège social est situé Tour Enedis, 34 Place 
des Corolles, 92070 Paris La Défense Cedex des données cochées ci-dessous, sous réserve de disponibilité* : 

□ L’historique des consommations, en kWh, du site (et puissances atteintes et dépassements de puissance) ;

□ L’historique des relevés d’index quotidiens, en kWh, et la puissance maximale quotidienne, en kVA ou kWh, du site ;

□ L’historique de courbe de charge jusqu’au pas demi-horaire du site1 ;

□ Les données techniques et contractuelles disponibles du site2.

Usage des données (conseil énergétique, études, …)* : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

La présente autorisation ne peut être cédée et pourra être retirée à tout moment. Elle est consentie pour toute la période d’exécution du  contrat ou à défaut pour la 
durée de   _ _ _ _  mois à compter de la date de signature. Le Client accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par le Tiers et/ou Enedis à 
des fins de gestion et de traçabilité. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification, de 
suppression et d’opposition pour motifs légitimes sur l’ensemble des données le concernant qu’il peut exercer sur simple demande auprès du Tiers et/ou d’Enedis, 34 
place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex. 

Date Signature du Client + cachet le cas échéant 

Fait à : _________________________________________ 
Le : ___ / ____ / ____   



1 

Convention de mise à disposition de licences SoWATT.city 

D’une part : 
Bouygues Energies & Services 
1 Allée de Longueterre – Lieu-dit Terlon 
CS9003- 34451 MONTRABE  

Représentée par : 
Monsieur Sébastien POULOU 

Et d’autre part : 
Syndicat Départemental d’Energie de la Haute Garonne 
9, Rue des trois Banquets CS  58021 
310 80 TOULOUSE CEDEX 6 

Représenté par : 
Monsieur le Président Pierre IZARD 

Préambule : 

La plateforme SoWATT.city est un outil de travail développé par l’entreprise Bouygues Energies & 

Services qui permet de concevoir des projets d’éclairage public de façon collaborative en recherchant 

des solutions efficaces sur le plan énergétique mais également d’un point de vue environnemental.  

Cet outil comprend des indicateurs de performance au regard des exigences de l’arrêté du 27 

décembre 2018 relatif aux nuisances lumineuses et présente de ce fait un intérêt certain pour les 

fournisseurs de matériel, les entreprises de travaux et les maîtres d’œuvre de travaux d’éclairage 

public.  

Objet de la convention : 

La présente convention a pour but de définir les modalités de la mise à disposition de licences sur la 

plateforme SoWATT.city par Bouygues Energies & Services au SDEHG. 

Engagement de Bouygues Energies & Services : 

Bouygues Energies & Services met à disposition du SDEHG 8 comptes « Expert » sur la plateforme 

SoWATT.city, à titre gracieux. 

Les utilisateurs du SDEHG identifiés auront accès à l’ensemble des fonctionnalités de calculs de 

dimensionnement de l’éclairage ainsi qu’aux indicateurs de performance énergétique et 

environnementale. La fonctionnalité de partage de scénario est également mise à disposition. 

ANNEXE 5
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Une liste non exhaustive de références de luminaires figure dans la plateforme. Celle-ci est 

régulièrement mise à jour et enrichie de nouvelles références. Le SDEHG pourra informer Bouygues 

Energies & Services des références qu’elle souhaiterait voir ajouter à la plateforme. Les parties 

conviennent toutefois qu’il n’y a aucune obligation pour Bouygues Energies & Services d’intégrer ces 

nouvelles références. 

 

Engagement du SDEHG : 

Le SDEHG s’engage à fournir périodiquement une liste de luminaires qui pourraient être utilisés dans 

ses projets d’éclairage public et à transférer à l’équipe SoWATT.city les fichiers photométriques (LTD) 

qui lui auraient été remis par les fournisseurs des luminaires en question. 

 

Unicité des licences : 

Chaque licence est personnelle et ne peut être utilisée que par son bénéficiaire. SoWATT.city se 

réserve le droit de fermer une licence, qui aurait été partagée à d’autres utilisateurs non autorisés. 

 

Exclusivité : 

La présente convention n’est soumise à aucune exclusivité entre les deux parties. 

 

Durée de la convention : 

La convention est établie pour une durée de 1 an soit jusqu’au renouvellement du marché mi-juillet 

2020. 

 

 

Fait à TOULOUSE : 

Le :  

En deux exemplaires 

 

 

Bouygues Energies & Services 
 
 
 
 
Nom 
fonction 

SDEHG 
 
 
 
 
Pierre IZARD 
Président 
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AU REPRESENTANT DE L’ÉTAT 
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1) PREAMBULE 

Vu la Constitution du 4 octobre 1958 et notamment son article 72 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu le décret n° 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de transmission, par voie 

écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales et des établissements publics de coopé-

ration intercommunale ; 

Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des collecti-

vités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code général des 

collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs de télétransmission 

des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d’homologation de ces dispositifs ; 

Convient de ce qui suit. 

Article 1. La présente convention a pour objet de fixer les modalités des échanges électroniques inter-

venant dans le cadre du contrôle de légalité prévu à l’article L.5211-3 du code général des collectivités terri-

toriales. 

À cette fin, elle établit les engagements des parties visant à assurer l’intégrité des informations échangées 

ainsi que les modalités de ces échanges pour qu’ils soient substitués de plein droit aux modes d’échanges de 

droit commun. 

2) PARTIES PRENANTES A LA CONVENTION 

La présente convention est passée entre : 

1) La préfecture de la Haute-Garonne représentée par le préfet, ci-après désignée : le « représentant 

de l’État ». 

2) Et le syndicat départemental d’énergie de la Haute-Garonne représenté par son président, ci-après 

désigné : la « collectivité ». Pour les échanges effectués en application de la présente convention, la 

collectivité est identifiée par les éléments suivants : 

Numéro SIREN : 200075240 

Nom : syndicat départemental d’énergie de la Haute-Garonne (SDEHG) 

Nature : syndicat mixte 

Code Nature de l’émetteur : 4 .2 

Arrondissement de la « collectivité » : Arrondissement de Toulouse (code 3). 

3) PARTENAIRES DU MINISTERE DE L’INTERIEUR 

3.1. L’opérateur de transmission et son dispositif 
Article 2. Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s’engage à utiliser le 

dispositif suivant : S2Low. Celui-ci a fait l’objet d’une homologation le 01 Octobre 2006 par 

le ministère de l’Intérieur. 

La société Adullact chargée de l’exploitation du dispositif homologué, désignée ci-après 

« opérateur de transmission » est chargé de la transmission électronique des actes de la 

collectivité. 
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3.2. Identification de la collectivité 
Article 3. Afin de pouvoir être dûment identifiée ou, à défaut, pour pouvoir identifier les personnes 

chargées de la transmission, la collectivité s’engage à faire l’acquisition et à utiliser des certificats d’authen-

tification conformément aux dispositions du cahier des charges de la transmission prévu à l’article 1er de 

l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 

4) ENGAGEMENTS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA TRANSMISSION ELECTRONIQUE 

4.1. Clauses nationales 

4.1.1. Organisation des échanges 

Article 4. La collectivité s’engage à transmettre au représentant de l’État les actes mentionnés à  

L2131-2 du code général des collectivités territoriales et les actes demandés par ce dernier en vertu des dis-

positions de l’alinéa 2 de l’article L2131-3 de ce même code. 

Un accusé de réception électronique est délivré automatiquement pour chaque acte. Il atteste de la réception 

de ces derniers par le représentant de l’État. 

Article 5. La collectivité s’engage à transmettre, dans la mesure de ses facultés, les actes sous forme 

électronique au format natif. Si cela est impossible, elle peut transmettre ces actes numérisés. 

La double transmission d’un acte est interdite. 

Dans l’hypothèse d’une impossibilité technique de transmettre un acte par voie électronique, la collectivité 

peut le transmettre sur support papier ou par tout autre moyen préalablement accepté par le représentant de 

l’État. 

4.1.2. Signature 

Article 6. La collectivité s’engage à ne faire parvenir par voie électronique que des actes existants 

juridiquement dont elle est en mesure de produire un exemplaire original signé, de façon manuscrite ou élec-

tronique. 

Elle mentionne sur les actes transmis par voie électronique le prénom, le nom et la qualité du signataire. 

Article 7. La collectivité s’engage à ne pas scanner des actes à seule fin d’y faire figurer la reproduc-

tion de la signature manuscrite du signataire, la valeur d’une signature manuscrite numérisée étant quasi nulle. 

Article 8. Lorsque cela est possible, la collectivité transmet des actes signés électroniquement dans les 

conditions prévues à l’article L. 212-3 du code des relations entre le public et l’administration. 

4.1.3. Confidentialité 

Article 9. La collectivité ne peut diffuser les informations fournies par les équipes techniques du mi-

nistère de l’Intérieur permettant la connexion du dispositif à ses serveurs pour le dépôt des actes autres que 

celles rendues publiques par les services de l’État. 

Ces informations doivent être conservées et stockées de façon à ce qu’elles soient protégées d’actions mal-

veillantes. 

Article 10. La collectivité s’assure que les intermédiaires techniques impliqués dans ses échanges avec 

les services préfectoraux respectent également les règles de confidentialité et qu’ils ne sous-traitent pas in-

dûment certaines de leurs obligations à un autre opérateur. 

4.1.4. Interruptions programmées du service 

Article 11. L’accès électronique à l’infrastructure technique du ministère de l’Intérieur pourra être in-

terrompu une demi-journée par mois en heures ouvrables. Le représentant de l’État s’engage à ce que l’équipe 

technique du ministère de l’Intérieur avertisse les « services supports » des opérateurs de transmission des 

collectivités trois jours ouvrés à l’avance. 

En cas d’interruption de l’accès à l’infrastructure technique pour cause de maintenance, il appartient à la 

collectivité d’attendre le rétablissement du service pour transmettre ses actes par voie électronique. 
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4.1.5. Suspension et interruption de la transmission électronique 
 

Article 12. Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les parties peuvent 

suspendre l’application de la présente convention à tout moment. Le cas échéant, la décision est notifiée par 

écrit à l’autre partie. Cette notification doit intervenir au moins un mois avant la prise d’effet de la décision. 

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont échangés dans les condi-

tions de droit commun. 

Article 13. La collectivité peut demander au représentant de l’État l’autorisation de mettre fin à la sus-

pension. La demande doit être formulée par écrit et préciser la date à laquelle la collectivité souhaite utiliser 

à nouveau la transmission électronique. Le représentant de l’État s’engage à accuser réception de cette de-

mande et à indiquer à la collectivité la date à compter de laquelle les envois dématérialisés sont à nouveau 

acceptés. 

En cas d’absence de volonté exprimée de reprise des relations contractuelles dans le cadre de la présente 

convention à l’issue d’une année franche à compter de leur suspension, la convention devient caduque. 

4.1.6. Preuve des échanges 

Article 14. Les parties à la présente convention s’engagent à reconnaître la validité juridique des 

échanges électroniques intervenant dans le cadre du contrôle de légalité. 

Les accusés de réception délivrés par les infrastructures techniques du ministère de l’Intérieur et de l’opéra-

teur de transmission attestent de la réception des échanges intervenus dans les procédures du contrôle de 

légalité et du contrôle administratif. 

4.2. Clauses locales 

4.2.1. Classification des actes par matières 

Article 15. La collectivité s’engage à respecter la nomenclature des actes en vigueur dans le départe-

ment, prévoyant la classification des actes par matières, utilisée dans le contrôle de légalité dématérialisé et 

à ne pas volontairement transmettre un acte dans une classification inadaptée. 

La classification des actes en vigueur dans le département et annexée à la présente convention comprend cinq 

niveaux. 

4.2.2. Support mutuel 

Article 16. Dans l’exécution de la présente convention, les parties ont une obligation d’information 

mutuelle. 

4.3. Clauses relatives à la transmission électronique des 

documents budgétaires sur l’application Actes 

budgétaires 

4.3.1. Transmission des documents budgétaires de l’exercice en cours 

Article 17. La transmission des documents budgétaires doit porter sur l’exercice budgétaire complet. 

Article 18. Le flux qui assure la transmission de l’acte budgétaire comporte, dans la même enveloppe, 

le document budgétaire ainsi que la délibération qui l’approuve. 

Article 19. Le document budgétaire est transmis sous la forme d’un seul et même fichier dématérialisé 

au format XML conformément aux prescriptions contenues dans le cahier des charges mentionné à l’article 

1er de l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 

La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les budgets annexes. 

À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents budgétaires de l’exer-

cice doivent être transmis par voie électronique. 

Article 20. Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l’application TotEM 

ou par tout autre progiciel financier permettant de sceller le document budgétaire transmis. 
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4.3.2. Documents budgétaires concernés par la transmission électronique 

Article 21. La transmission électronique des documents budgétaires concerne l’intégralité des docu-

ments budgétaires de l’ordonnateur. 

5) VALIDITE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 

5.1. Durée de validité de la convention 
Article 22. La présente convention prend effet à la date de sa signature et a une durée de validité d’un 

an. 

La présente convention est reconduite d’année en année, par reconduction tacite. 

5.2. Modification de la convention 
Article 23. Entre deux échéances de reconduction de la convention, certaines de ses clauses peuvent 

être modifiées par avenants. 

Article 24. Dans l’hypothèse où les modifications apportées au cahier des charges de la transmission 

des actes auraient une incidence sur le contenu de la convention, celle-ci doit être révisée sur la base d’une 

concertation entre le représentant de l’État et la collectivité avant même l’échéance de la convention. 

5.3. Résiliation de la convention 
 

Article 25. Sous réserve des dispositions de la loi du 7 août 2015 susvisée, la collectivité peut résilier 

la présente convention à tout moment. 

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit au représentant de l’État. Cette notification doit intervenir au 

moins trois jours avant la prise d’effet de la décision. 

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont échangés dans les condi-

tions de droit commun. 

 

Fait à Toulouse, le 

En deux exemplaires originaux. 

 

et à Toulouse, le 

Le préfet 

 

Le président du syndicat départemental 

d’énergie de la Haute-Garonne 
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Annexe détaillant la nomenclature des actes télétransmis 
 

 

 

 

1 Commande publique 

 

1.1 Marchés publics 

 

1.1.1 Délibérations ou décisions relatives aux marchés non transmissibles au contrôle de 

légalité 

 

1.1.2 Délibérations relatives aux marchés transmissibles au contrôle de légalité 

 

1.2 Délégations de service public 

 

1.3 Conventions de mandat 

 

1.4 Autres contrats 

 

1.5 Transactions (protocole d'accord transactionnel) 

 

1.6 Maîtrise d'œuvre 

 

1.7 Actes spéciaux et divers 

 

2. Urbanisme (à l'exception des permis de construire et autres dossiers comportant des plans) 

 

2.1 Documents d'urbanisme 

 

2.2 Actes relatifs au droit d'occupation ou d'utilisation des sols 

 

2.3 Droit de préemption urbain 

 

3. Domaine et patrimoine 

 

3.1 Acquisitions 

 

3.2 Aliénations 

 

3.3 Locations 

 

3.4 Limites territoriales 

 

3.5 Autres actes de gestion du domaine public 

 

3.6 Autres actes de gestion du domaine privé 

 

4 Fonction publique 
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4.1 Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T 

 

4.1.1 Recrutement 
 

4.1.1.1 Recrutement statutaire 

 

4.1.1.1.1 Recrutement statutaire catégorie A 

 

4.1.1.1.2 Recrutement statutaire catégorie B 

 

4.1.1.1.3 Recrutement statutaire catégorie C 

 

4.1.1.2 Recrutement mutation 

 

4.1.1.2.1 Recrutement mutation catégorie A 

 

4.1.1.2.2 Recrutement mutation catégorie B 

 

4.1.1.2.3 Recrutement mutation catégorie C 

 

4.1.1.3 Recrutement détachement 

 

4.1.1.3.1 Recrutement détachement catégorie A 

 

4.1.1.3.2 Recrutement détachement catégorie B 

 

4.1.1.3.3 Recrutement détachement catégorie C 

 

4.1.2 Gestion 

 

4.1.2.1 Nominations après concours 

 

4.1.2.1.1 Nominations après concours catégorie A 

 

4.1.2.1.2 Nominations après concours catégorie B 

 

4.1.2.1.3 Nominations après concours catégorie C 

 

4.1.3 Délibérations relatives aux titulaires et stagiaires. (*) 

 

4.1.4 Régies 

 

4.1.5 Concours et examens 

 

4.2 Personnels contractuels 

 

4.2.1 Recrutement 

 

4.2.1.1 Emploi Vacant 

 

4.2.1.1.1 Emploi Vacant catégorie A 
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4.2.1.1.2 Emploi Vacant catégorie B 

 

4.2.1.1.3 Emploi Vacant catégorie C 

 

4.2.1.2 Remplacement 

 

4.2.1.2.1 Remplacement catégorie A 

 

4.2.1.2.2 Remplacement catégorie B 

 

4.2.1.2.3 Remplacement catégorie C 

 

4.2.1.3 Collaborateur cabinet et groupe politique 

 

4.2.1.4 Délibérations relatives aux contractuels(*) 

 

4.4 Autres catégories de personnels 

 

4.4.1 Délibérations et actes à caractère réglementaire concernant les instances paritaires ** 

 

4.5 Régime indemnitaire 

 

* Pour des raisons pratiques, une même délibération ne pourra concerner plusieurs statuts à 

la fois mais portera exclusivement soit sur le personnel titulaire, soit sur le personnel 

contractuel. 

 

** Les arrêtés portant composition d’une instance paritaire doivent être télétransmis. 

 

Par contre, les arrêtés individuels nommant les membres des instances paritaires ne sont pas 

télétransmissibles. 

 

5 Institutions et vie politique 

 

5.1 Election exécutif 

 

5.2 Fonctionnement des assemblées 

 

5.3 Désignation de représentants 

 

5.4 Délégation de fonctions 

 

5.5 Délégations de signature 

 

5.6 Exercice des mandats locaux 

 

5.7 Intercommunalité 

 

5.8 Décision d’ester en justice 

6.Libertés publiques et pouvoir de police 

 

6.1 Police municipale 
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6.4 Autres actes réglementaires 

 

7 Finances locales 

 

7.1 Décisions budgétaires 

 

7.2 Fiscalité 

 

7.3 Emprunts 

 

7.4 Interventions économiques 

 

7.5 Subventions 

 

7.5.1 Subventions de fonctionnement 

 

7.5.2 Subventions d’investissement 

 

7.6 Contributions budgétaires 

 

7.7 Avances 

 

7.8 Fonds de concours 

 

7.9 Prise de participation (SEM, etc.) 

 

7.10 Divers (notamment création, modification ou suppression des régies) 

 

8 Domaines de compétences par thèmes 

 

8.1 Enseignement 

 

8.3 Voirie 

 

8.4 Aménagement du territoire 

 

8.5 Politique de la ville, habitat, logement 

 

8.6 Emploi, formation professionnelle 

 

8.7 Transports 

 

8.8 Environnement 

 

8.9 Culture 

 

9 Autres domaines de compétences 

  

9.4 Vœux et motions 



Le Président 

pierre.izard@sdehg.fr 

Monsieur le Premier Ministre, 

NDICAT 

DÉPARTEMENTAL 

D'ÉNERGIE DE LA 

HAUTE GARONNE 

Monsieur Edouard PHILIPPE 
Premier Ministre 
Hôtel de Matignon 
57, rue de Varenne 
75007 PARIS 

Toulouse, le 11 juillet 2019 

Alors que le Syndicat d'Energie de la Haute-Garonne s'est très fortement engagé dans une 
transition énergétique solidaire au service de tous les territoires qui en sont membres, certaines 
informations sur les orientations d'une prochaine réforme territoriale engendrent des inquiétudes sur 
d'importants risques de remise en cause des syndicats d'énergie. 

Le SDEHG est un puissant outil de mutualisation au service des communes rendant l'accès à 
l'énergie et à la transition énergétique plus efficace pour nos collectivités et nos concitoyens. Il est 
possible d'en donner de multiples exemples: 

• Autorité organisatrice de la distribution d'électricité, le SDEHG s'est doté d'une équipe
mutualisée d'experts des réseaux d'énergie qui lui permettent de rééquilibrer les
relations avec Enedis et contrôler ainsi l'exercice des missions de service public qui lui
sont confiées, notamment de veiller à la qualité de la desserte électrique tant en milieu
rural qu'en milieu urbain et de veiller au développement du réseau de distribution
d'électricité pour accueillir les futures unités de production décentralisée d'énergie
renouvelable en répondant au plus près aux besoins des communes et de nos
concitoyens.

• Le SDEHG a engagé un ambitieux programme de modernisation de l'éclairage public dès
2016, avec pour objectifs des économies d'énergie supérieures à 50% et l'accélération
du renouvellement du parc d'éclairage public. A ce jour, l'objectif est largement rempli
puisque le taux moyen d'économie d'énergie des opérations réalisées est supérieur à

70% et que le taux de renouvellement du parc d'éclairage progresse de 50%.
• Le SDEHG a participé aux Investissements d'Avenir de l'État afin de mailler le territoire

avec des bornes de recharge pour les véhicules électriques. Ainsi dès 2018, 100 bornes

de recharge avaient été installées sur le territoire relevant de sa compétence.

• En matière de cartographie numérique, le SDEHG travaille à la coordination des entités

utilisatrices du PCRS afin de disposer de ce fond de plan sous les meilleurs délais. Le

PCRS, mis à jour, pourra ensuite être mis à dispositions des communes adhérentes du 

SDEHG.
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